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NOUVELLES PREUVES 
Nous avons souvent montré, ici 

même, que pourles cléricaux l'amour 
de la France est un sentiment bien 
secondaire et en quelque sorte con-
ditionnel. Celui qui domine tout en 
eux, c'est la soumission absolue aux 
lois de l'Eglise Romaine, aux ordres 
du Pape italien. Ils sont patriotes à 
la condition que l'Eglise le leur per-
mette, à la condition qu'ils ne croient 
point découvrir la moindre opposition 
entre les intérêts de la France et 
ceux de l'Eglise Sinon, ils n'hésitent 
pas : c'est la France qu'ils sacri-
fient., •; M 1 

De ce que nous disons là, les preu-
ves historiques abondent. Maintes 
fois nous avons eu l'occasion de les 
rappeler. Dimanche dernier, nous 
eûmes le grand plaisir d'entendre no-
tre éloquent confrère, M. Lucien Vic-
tor Meunier, au cours de sa superbe 
conférence, développer plusieurs ar-
guments irréfutables — et d'ailleurs 
irréfutés — que nous avions indi-
qués ici à diverses reprises. 

Mais, à côté de ces preuves histo-
riques, les événements de chaque 
jour nous en fournissent sans cesse 
de nouvelles qui viennent s'ajouter 
aux autres. On n'a souvent qu'à se 
baisser — à se baisser bien bas — 
dans les colonnes des journaux réac-
tionnaires pour en ramasser à plei-
nes mains. On n'a qu'à observer 
l'attitude du parti clérical pour le sur-
prendre à tout instant en flagrant 
délit d'antipatriotisme. 

Le voyage du roi d'Espagne à Paris 
provoqua chez ces gens, qui sont 
davantage sujets du Pape que cito-
yens français, une violente colère. Ils 
se souciaient bien peu des avantages 
que la France pourrait tirer de ce 
rapprochement avec l'Espagne, du 
prestige et de l'autorité morale que 
cette sympathie de toutes les Nations 
européennes donne à notre pays. 
Que leur importe cela I Ce qui les 
indignait, c'était de voir le roi ca-
tholique de la nation la plus fanati-
quement catholique du monde, don-
ner une pareille marque de déférence 
et d'estime à la République Française 
qui venait de rompre avec le Pape. 
Pour combler leurs vœux, il aurait 
fallu que la France fût punie de cet 
acte sacrilège et que l'Europe entière 
se détournât de nous. La Patrie eût 
été humiliée, amoindrie, déchue, 
le Pape eût été vengé H. 

Quand M. Loubet rendit à Al-
phonse XIII sa visite, alors, la colère 
de nos cléricaux se donna libre cours. 
La Croix du 6 octobre ' imprimait 
ceci : 

« La Gacetta del No"te, dans un 
» article intitulé « Le Voyage de M. 
» Loubet,» déclare que si Alphonse 
> XIII avait eu comme ministre des 
» hommes tels que Donoso Cortès, 
» on ne lui aurait jamais conseillé 
» d'aller à Paris pour se mettre en 
> contact avec les gouvernants ac-
» tuels. 

» Le vin est tiré, il faut le boire. 
> Alphonse XIII a été reçu à Paris, 
> M. Loubet le sera bientôt à Madrid. 
> Les lois de l'hospitalité mettront 
> une sourdine à notre déplaisir, 
» mais ne sauraient nous faire con-
» sidérer avec complaisance l'échange 
> de relations aimables entre les sphè-
» res officielles des deux pays, alors 
» qu'il y a là-bas, dans les sollitudes 
> du Vatican, quelqu'un qui suporte 
> avec amertume le martyre que lui 
> inflige l'ingratitude des Français.. » 

C'est une joie suave pour la r'roix 
de reproduire ces articles que rédi-
gent les jésuites espagnols, profitant 
de l'occasion pour étaler la haine fé-
roce qu'ils éprouvent à l'égard de la 
République Française. Bien entendu 
la Croix ne dit pas un mot des arti-
cles enthousiastes publiés par la 
presse libérale et républicaine de Ma-
drid et de province. Cela se comprend 
de reste : on y fait l'éloge de la 
France... 

; Plusieurs autres journaux cléri-
caux seraient à citer et parmi eux la 
Vérité Française. 

Ce journal, qui trouve 1© moyen de 
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mentir deux fois, rien que dans son 
titre, reproduit copieusement les arti-
cles des feuilles qu'inspirent les moi-
nes espagnols et qui insultent la 
France. Il se complait à recueillir en 
ses colonnes, de peur qu'elles passent 
inaperçues, les attaques dont notre 
pays est assailli au nom du Pape ; il 
nous fait savoir, par exemple, que le 
Pensamiento Naoarra proposait qu'à 
propos du voyage de M. Loubet « les 
catholiques se li\ rassentà une grande 
démonstration de fidélité au Souve-
rain Pontife, comme pour réparer les 
attentats de la République contre la 
religion. » 

Ah ! quelle joie pour ces pieuses 
feuilles, si le Président de la Répu-
blique avait été hué dans la capitale 
espagnole. Il leur est bien égal de 
penser, qu'à ce moment-là plus que 
jamais, M. Loubet représentait notre 
pays et que tous les outrages dirigés 
contre lui eussent atteint directement 
la France. Leur haine cléricale eût été 
satisfaite. Cela seul importe. Quant au 
patriotisme, c'est une bonne blague 
qut ne vaut qu'en période électorale 
et dont on se sert comme d'un dégui-
sement politique, tout en accusant les 
républicains d'en manquer. 

Ces gens-là se sont véritablement 
retranchés de la communion natio-
nale. Pendant que le Chef de l'Etat 
était en Espagne et que tous les Fran-
çais se réjouissaient de l'accueil qui 
lui était fait, la même Vérité Fran-
çaise lui consacrait un court article 
dans lequel, en quelques lignes, M. 
Loubet était traité de la façon sui-
vante. Nous cueillons au hasard : 

« Jongleur de l'Elysée, bâillonné de 
> la franc-maçonnerie ; noblion des 
» loges ; mains bassement et perfide-
» ment persécutrices; mains d'excom-
» munie ; bouche prête à tous les 
» mensonges ; pauvre fantoche de 
» chef d'Etat ; portequeue des souve-
» rains étrangers ; l'inutilité la plus 
» parfaite pour les honnêtes gens et 
» la plus nuisible à tous, Pilate, Ju-
» das, etc,, etc. » 

Voilà de quelle façon nos cléricaux 
prennent part aux joies nationales. 
Les journaux cléricaux de France 
croient utile de reproduire les insul-
tes que certains étrangers prodiguent 
à notre pays. Les rôles sont renver-
sés. A vrai dire, nous ne comprenons 
pas pourquoi les étrangers se donnent 
la peine d'en inventer eux-mêmes. 
Leur besogne est très bien faite en 
France par les journalistes réaction-
naires. Ils n'auraient qu'à reproduire 
leurs articles. Pour attaquer et déni-
grer la France, ils ne trouveront 
jamais mieux !... 

Emile LAPORTE, 

Chambre des Députés 
Séance du 27 Novembre (matin) 

PRÉSIDENCE DE M. DOUMER 
La Chambre termine l'examen du pro-

jet aux warrants agricoles et renvoi à 
lundi la discussion du projet relatif à la 
fraude. 

Séance de l'après-midi 
La Chambre vote le projet tendant à 

augmenter de 500.000 francs la subven-
tion à allouer sur le crédit des entre-
prises de construction des tramways et 
de chemin de fer. 

M. Vaillant développe une interpel-
lation sur l'ingerance du gouvernement 
dans l'administration de la Bourse. 

Il dépose un ordre du jour de blâme. 
M. Grosjean combat la thèse de M. 

Vaillant disant qu'a la Bourse du travail 
les théories antimilitaristes sont en 
honneur : il parle de la campagne 
d'Hervé et de ses amis : il approuve le 
gouvernement de son énergie. 

M. Deschanel dit que ce débat montre 
que la Chambre doit avoir des devoirs 
envers la jeunesse et envers les insti-
tuteurs. 

L'instituteur doit être l'homme de la 
France et non d'un parti. 

M. Deschanel établit la situation ac-
tuelle du pays et la situation des insti-
tuteurs. 

La suite de la discussion est renvoyée 
à vendredi. 

Et la séance est levée. 

Sénat 
Séance du 25 Novembre 

PRÉSIDENCE DE M. FALLIÈRES 

La discussion du projet de loi sur la 
séparation est reprise. 

Plusieurs amendements déposés sur 
l'article 7 sont rejetés et le paragraphe 
premier de l'articie 7 est voté. 

Le paragraphe 2 prévoit que des ac-
tions en reprise ou en revendication 
pourront être exercées pendant six mois 
après l'attribution des biens, mais uni-
quement en raison de dons ou legs, et 
seulement par les auteurs de ces dons 
ou legs ou par leurs héritiers directs. 

M. Vidal de Saint-Urbain dépose un 
amendement tendant à ce que le délai 
imparti pour l'ouverture de l'action en 
revendication soit porté à deux ans. 

M. Maxime Lecomte combat la motion, 
qui est écartée. 

Le paragraphe 2 de l'article 7 est voté 
par 170 voix contre 72. 

M. Gourju demande la suppression 
pure et simple de l'article 7. 

Par 170 voix contre 97 cet article est 
maintenu. 

L'article 8 est mis en discussion : il 
tend à ce que l'attribution par décret 
des biens non réclamés soit faite par le 
Conseil d'Etat. 

M. de Chamaillard combat cet article 
qui serait, dit-il, en contradiction avec 
l'article 4. 

Un amendement de M. Chamaillard 
est rejeté et les deux premiers paragra-
phes de l'article 8 sont votés par 179 
voix contre 80. 

Et la séance est levée. 
Séance du 27 Novembre 1905 
PRESIDENCE DE M. FALLIÈRES 

M. le Président prononce l'éloge funè-
bre de M. Jouârault, sénateur des Deux-
Sèvres. 

L'élection de M. Reymond, élu séna-
teur de la Loire est validée. 

Le Sénat revient à la discussion du 
projet de loi relatif à la séparation des 
Eglises et de l'Etat. 

Il reprend l'article 8 sur lequel di-
vers amendements sont déposés 

Tous ces amendements sont rejetés et 
le paragraphe 3 de l'article 8 et l'article 
9 sont votés. 

Et la séance est levée. 
mm 

La révolution en Russie 
A Saint-Pètersbonrg 

Le conseil des ministres s'est réuni 
pour arrêter définitivement les condi-
tions de l'amnistie générale. L'amnis-
tie est fixée dans les termes que nous 
avons déjà publiés, et sera promulguée 
le 6 décembre. 

Le tsar a signé l'ordre relatif aux 
lois sur les réunions et sur la presse. 

De graves désordres entre les ou-
vriers qui voulaient travailler à condi-
tion d'une journée de neuf heures et 
les révolutionnaires, demandant la 
journée de huit heures, ont provoqué 
la fermeture de plus de trente fabri-
ques et usines. 

Bruits alarmants ; l'agitation en 
Géorgie 

Le commandant de la forteresse de 
Cronstadt a promulgué un avis exhor-
tant les habitants à ne pas croire aux 
bruits alarmants qui circulent en ville 
et à livrer à la police ceux qui propa-
gent ces bruits. 

Des bruits persistants de prochains 
grands désordres circulent à Tiflis. 
Les agitateurs cherchent à surexciter 
les musulmans favorables au mou-
vement révolutionnaire. La munici-
palité de Tiflis se livre exclusivement 
a l'audition de discours politiques 
prononcés par les conseillers muni-
cipaux et par les orateurs révolution-
naires qui se trouvent dans l'assis-
tance. L'administration de la ville est 
pleinement délaissée. 

L'agitation en Géorgie augmente. 
Les assassinats de militaires et les 
agressions des brigands continuent. 

Congrès des Paysans 
Le congrès des paysans s'est ter-

miné dans l'après-midi de samedi à 
Moscou; la nationalisation de la 

terre a été votée, mais réservée pour 
la future assemblée constituante. 

On a proposé le boycottage des au-
torités locales et des débits d'alcool 
de l'Etat, tout cela pour l'avenir. 

On comptait dans cette assemblée 
bon nombre de révolutionnairesmêles 
aux paysans. 

A Sébastopol 
Les marins qui se trouvent à Sé-

bastopol se sont mutinés; ils ont 
chassé leurs officiers dont quelques-
uns ont été blessés. 

Puis les mutins se sont enfermés 
dans une caserne où ils ont désigné 
des délégués ; aussitôt ils se sont 
rendus en ville et ont provoqué la 
défection de deux régiments envoyés 
contre eux. 

Les délégués des marins ont es-
sayé de s'entendre avec le comman-
dant de la flotte au sujet de l'amélio-
ration des équipages ; le comman-
dant a refusé d'écouter toute expli-
cation. 

Par dépêche de ce jour, ainsi qu'on 
peut le voir dans notre service de dé-
pêches, il paraîtrait que la mutinerie 
serait maîtrisée. 

Le Coup de l'Empereur 

Une anecdote cueillie dans un jour-
nal allemand : 

Lord Beaconsfield demandait un 
jour au prince de Bismarck chez qui 
il se trouvait en visite ; « Comment 
faites-vous, mon cher collègue, pour 
vous débarrasser des importuns de 
toute sorie qui nous assiègent, nous 
autres hommes d'Etat ? Comment 
leur donnez-vous à entendre que le 
moment est venu de se retirer? 

« Rien de plus simple, répondit le 
prince de Bismarck. Ma femme 
connaît les fâcheux auxquels je 
suis en proie et lorsque, à son avis, 
ils sont restés assez longtemps chez 
moi, un valet de chambre vient, sur 
son ordre, me dire que l'empereur 
m'appelle au palais. » Le prince de 
Bismarck achevait à peine de par-
ler, que la porte de son cabinet 
s'ouvrait, et qu'un valet de chambre 
venait prononcer la formule fatidi-
que : « Sa Majesté désire parler à 
Votre Altesse. > 

L'histoire ne dit pas, et c'est dom-
mage, la tête que dut faire alors lord 
Beaconfield. 

Les Grenouilles Norvégiennes 

Les grenouilles réclamaient un roi. 
Les habitants de la Norvège ne se 
montrent pas d'une intellectualité su-
périeure à celle de ces monarchistes 
des marais. Il leur faut un souverain, 
et par une majorité considérable, il a 
été décidé qu'on ferait appel aux bons 
offices d'un prince danois. 

Pourquoi ce prince danois? On se 
demande quel profit le peuple norvé-
gien tirera de la présence sur le trône 
de ce jeune monarque ? On voit très 
bien, au contraire, quels seront les 
désavantages de la situation. 

La Norvège pouvait se gouverner 
seule aisément. Elle ne manque pas 
d'hommes sages, au courant des af-

| faires, très capables de défendre ses 
intérêts et de la représenter digne-
ment, mais toujours révocables et ne 
pouvant pas imposer au pays le pou-
voir personnel. Avec cela, aucun autre 
régime n'offrait à la nation plus de 
simplicité et, partant, moins de dé-
penses. 

Sans doute, on acclamera à Chris-
tiania un roi portant un nom aussi 
comique que Scandinave, mais, ce roi, 
il faudra le payer assez cher et l'on 
ne sera jamais certain de le voir res-
ter le serviteur scrupuleux du peuple 
qui l'aura choisi. 

Les Norvégiens avaient cette bonne 
fortune de pouvoir conserver un gou-
vernement démocratique, alors que 
tant d'autres nations en sont encore 
à songer aux moyens de renverser 
cette forme royale derrière laquelle 
s'abritent les derniers abus. 

Sur la foi de leurs écrivains, nous 

les supposions suffisamment éman-
cipés pour se diriger seuls. Il paraît 
que leur pensée n'est énergique que 
dans les livres et qu'ils pratiquent 
toujours le respect des vieilles formu-
les et des institutions de réaction. 

C'est regrettable, et l'on attendait 
mieux des anciens associés de la 
Suéde. Ce n'était vraiment pas la 
peine de chasser un roi pour se hâter 
d'en prendre un autre 1 

CHRONIQUE 
Le Tribunal de La Haye 

Une nouvelle Conférence de La Haye 
est annoncée. Les unes après les au-
tres,les différentes nations des deux 
mondes envoient leur adhésion à ce 
rendez-vous international. On peut 
se demander une fois encore et après 
tant d'autres, quel avenir est réservé 
à ce Tribunal d'arbitrage. 

C'est Nicolas II, Empereur des Rus-
sies, qui en a conçu la première idée, 
pour éviter les conflits internationaux. 
Cette idée faisait honneur au cerveau 
impérial dans lequel elle avait germé, 
mais la Destinée a de bien cruelles 
ironies parfois ! Ce même empereur 
qui songeait au désarmement univer-
sel, dans un de ses rêves mystiques 
comme en connut Napoléon III, quand 
il revint à son « Panslativisme>, vient 
de soutenir une guerre désastreuse 
pour son pays, tant au point de vue fi-
nancier qu'au point de vue économi-
que et social. On sait qu'au plus fort 
du conflit russo-japonais, la question 
d'un arbitrage fut agitée pour arrêter 
ces hécatombes de vies humaines que 
les balles et la mitraille fauchaient 
impitoyablement dans les plaines de 
Mandchourie. Que s'en suit-il ? La 
continuation de la guerre, devenue 
plus acharnée que jamais et qui abou-
tit à la sanglante catastrophe de 
Moukden ! 

Plus heureux que le Tsar, au pre-
mier jour même de l'établissement 
de cette institution internationale, 
Roosevelt en usa au sujet des affaires 
de la Californie. 

La Cour de la Haye s'est encore pro-
noncée sur les indemnités dûes par 
le Vénézuéla à des Etats européens. 
Il est manifeste que pour certains con-
flits, les gouvernements s'entendent 
de plus en plus pour s'en remettre au 
Tribunal de La Haye. Ils se réservent 
pourtant pour eux-mêmes le droit de 
trancher à leur gré les affaires qui 
leur touchent de plus près. C'est dire 
par conséquent que, si ce Tribunal 
international peut avoir une influen-
ce pratique et donner même d'heureux 
résultats, il ne saurait avoir le pou-
voir d'empêcher désormais les guer-
res. 

Il est bien certain en effet que l'An-
gleterre ne voit pas sans méconten-
tement et sans jalousie s'élever en 
face d'elle la puissance maritime riva-
le de l'Allemagne. Nul doute qu'à la 
première occasion elle n'essaie d'a-
battre ce fantôme qui, à travers les 
brumes de la mer du Nord montre sa 

j silhouette menaçante. On a vu du 
reste son attitude à propos des affai-
res du Maroc. L'Angleterre nous 
poussait à la guerre ; elle voulait la 
guerre. Son but inavoué, mais vérita-
ble était de profiter de ce conflit con-
tinental pour bloquer les ports alle-
mands et tâcher d'anéantir la flotte 
allemande dans un de ces désastres, 
dont elle aurait mis longtemps pour 
se remettre. 

Toutes les chances de conflits ar-
més ne disparaissent donc pas de 
par le fait de l'existence du tribunal 
de La Haye. Il faut reconnaître cepen-
dant qu'en réglant les conflits secon-
daires, ce tribunal d'arbitrage suppri-
mera ainsi de petites, mais nombreu-
ses causes d'aigreurs, d'irritation qui 
peuvent parfois produire de terribles 
luttes. En conséquence, on se trouve 
obligé de donner toujours raison au 
dicton ancien : 

Si vis pacem, para bellum, si tu 
veux la paix, prépare la guerre ! 

Pierre SAHUC. 

INFORMATIONS 
L'élection présidentielle 

Interrogé au Sénat, M. Léon Bour-
geois a déclaré nettement qu'il n'était 
pas et ne serait pas candidat. Les 
amis de M. Léon Bourgeois ajoutent 
que l'ancien président de la Chambre 
aurait déclaré que, à son avis, les 
suffrages des républicains devaient 
porter M. Fallières à l'Elysée. 

Un livre jaune 
On prépare, en ce moment, au mi-

nistère des affaires étrangères, un 
Livre jaune sur les affaires maro-
caines, qui sera distribué aux dépu-
tés avant la discussion du budget des 
affaires étrangères. 

Ce Livre jaune comprendra : 
1° Les documents intéressant les 

rapports de la France et de l'Allema-
gne, sous le ministère de M. Del-
cassé ; 

2a Les documents concernant les 
négociations de M. Rouvier avec le 
gouvernement allemand; 

3° Les négociations à Paris entre 
MM. Paul Revoil et Rosen ; 

4° Les protocoles échangés concer-
nant l'accord final. 

Légion d'honneur 
Le ministre de la guerre vient de 

déposer sur le bureau de la Cham-
bre un projet de loi ayant pour but de 
faire compter, pour l'admission ou 
l'avancement dans la Légion d'hon-
neur, le temps passé par les officiers 
das la position de non-activité pour 
infirmités temporaires, résultant du 
service. 

Le Roi Don Carlos à Paris 
Le roi don Carlos s'est rendu di-

manche au Creusot où il a été reçu 
par M. et Mme Schneider. Il a visité 
les mines et a paru émerveillé. 

Il est rentré le soir même à Paris. 

Une nouvelle balle 
De Berlin, le collaborateur de la 

Gazette de Voss écrit : 
« Il vient de paraître dans la presse 

allemande une note sur la nouvelle 
balle d'infanterie au moyen de la-
quelle la portée de tir est considéra-
blement augmentée sans pourtant 
que le calibre du fusil soit diminué. 

« La France nous a devancés sur ce 
point. 

« La balle française D n'est plus un 
secret pour personne; elle est connue 
chez nous sous le nom de balle S à 
cause de sa pointe [tpitz) allongée et 
non pas du tout à cause de sa forme 
en S, comme l'auteur de la notice le 
prétendait. 

« Grâce à cette nouvelle balle, le 
feu de l'infanterie garde sa pleine effi-
cacité jusqu'à 4 kilomètres. > 

L'auteur de la note en question finit 
par une tirade un peu ridicule : 

« La rapidité avec laquelle a été in-
troduite dans l'armée allemande cette 
balle nouvelle, mérite notre admira-
tion et assurément diminuera beau-
coup les desseins belliqueux de nos 
voisins envieux ! 

« Il est bien dommage, ajoute l'écri-
vain de la Gazette de Voss, que nos 
voisins envieux nous aient complè-
tement devancés sur ce point. > 

Petites Nouvelles 
Le président de la République a 

envoyé dimanche à Lisbonne, 50 fai-
sans et un chevreuil qu'il offre à la 
reine Amélie et qui proviennent de la 
chasse donnée à Rambouillet en l'hon-
neur du roi du Portugal. 

— On annonce la mort de M. Ca-
mille Jouffrauli, sénateur radical des 
Deux-Sèvres. Il était né en 1845 et 
était sénateur depuis 1891. 

— L'instituteur Sambat, qui de-
mandait des dommages intérêts à M. 
Clémentel, ministre des colonies, qui 
ne l'avait pas reçu en audience à 
l'heure fixée, a été débouté de sa de-
mande par le tribunal de Clermont-
Ferrand. 



— Le prochain congrès de la tuber-
culose aura lieu aux Etats-Unis. 

— M. Dubief, ministre de l'intérieur 
a présidé dimanche les fêtes organi-
sées à Selles-sur-Cher, à l'occasion 
du cinquantenaire de la société de 
secours mutuels. 

— M. Bosc, maire de Grenade 
(Haute-Garonne), a été élu dimanche, 
conseiller général radical de ce can-
ton. 

— M. Rey, radical a été élu Conseil-
ler général du canton de Caussade 
(Tarn-et-Garonne). 

 Lundi ont commencé devant la 
cour d'assises de la Seine les débats 
relatifs à l'attentat de la rue de 
Rohan, lors du séjour à Paris du roi 
d'Espagne. 

REVUE DE LA PRESSE 
De M. Lucien-Victor Meunier dans 

la France du Sud-Ouest : 
Bien fous, en vérité, ceux qui nour-

rissent l'illusion d'un impossible ac-
cord entre cette France-République 
et cet empire allemand, construit par 
la force et n'existant que par la force, 
en violation permanente du droit, — 
entre cette France de liberté et de lu-
mière et cette papauté qui n'est grande 
que si les hommes se prosternent 
dans l'ignorance et dans l'asservisse-
ment des consciences. 

Et bien criminels ceux qui vou-
draient se désintéresser de ce duel 
énorme où sont en jeu les destinées 
mêmes de l'humanité, et qui reste-
raient bras croisés, spectateurs im-
passibles, tandis que se décidera l'a-
venir. 

Mais nous n'avons nulles inquiétu-
des ; ceux qui, s'affublant de l'épi-
thète : républicains catholiques, ten-
tent de recommencer la comédie du 
ralliement et de l'esprit nouveau — 
comédie qui a failli tourner au tragi-
que, on le sait — trouvent devant eux 
des citoyens avertis qui se contentent 
de hausser les épaules, d'abord, mais 
se fâcheront vite, si l'on insiste, et 
dont le large geste aura tôt .fait d'ar-
racher le masque sous lequel s'abri-
tent les cléricaux nouveau jeu. 

Revue de la presse locale 
De M. Salamon dans le Réforma-

teur : 
Du scrutin de liste qu'il est question 

d'instaurer à nouveau, à peu près 
tout le monde en est partisan. La re-
présentation proportionnelle d'un 
autre côté couperait court au deu-
xième tour de scrutin et à l'irritante 
discussion des personnes, à laquelle 
serait substituée de piano celle des 
programmes ; il suffit d'en avoir fait 
comme l'auteur de ces lignes une 
simple étude pour reconnaître qu'elle 
serait l'émanation sincère de la re-
présentation nationale, au sein de la-
quelle, majorités et minorités n'au-
raient que l'importance que lui au-
raient donnée les électeurs en leur 
ensemble. 

Du Quercinois : 
Nous connaissons les indulgences 

de l'opinion publique et les complai-
sances qu'elle a toujours eues pour le 
succès. 

Cependant les principes subsistent 
et la concience ne meurt pas ; il faut 
qu'un jour tous les crimes reçoivent 
leur châtiment. 

Proudhon écrivait un jour que « la 
propriété, c'est le vol ». Avec plus de 
raison nous pourrions dire aujour-
d'hui que « certaines sociétés, c'est le 
brigandage organisé et réglementé». 

S'il n'était question que de quel-
ques individus, malfaiteurs ou victi-
mes, on se consolerait, car toutes les 
sociétés ont eu leurs désordres et 
leurs abus. 

Mais il s'agit d'un peuple. Que 
peut devenir la morale quand les 
principes les plus essentiels sont si 
outrageusement violés î Que ne doit 
pas redouter une nation, quand un 
si grand nombre de ses représen-
tants ou de ses maîtres sont des in-
conscients ou des fripons ? 

CHRONIQUE LOCALE 
Elections sénatoriales 

Ainsi que nous l'avons déjà an-
noncé, les conseils municipaux des 
communes du département du Lot 
sont convoqués pour le dimanche 
3 décembre prochain, à l'effet de 
choisir les délégués qui, avec les dé-
putés, les conseillers généraux et les 
conseillers d'arrondissement doivent 
former le collège électoral du dépar-
tement pour l'élection de trois séna-
teurs, élection fixée au dimanche 
7 janvier 1906. 

Le nombre total des délégués de 
droit et des communes ne sera que 
de 629 pour l'ensemble du départe-
ment. La majorité requise aux deux 
premiers tours de scrutin sera donc 
de 315 suffrages. 

Ce chiffre de 629 se subdivise de la 
manière suivante par arrondisse-
ment : 

Arrondissement de Cahors. — Dé-
légués de droit, 24; délégués des 
conseils municipaux, 226; ensemble, 
250. 

Arrondissement de Figeac. — Délé-
gués de droit, 16 ; délégués des 
conseils municipaux, 193 ; ensemble, 
209. 

Arrondissement de Gourdon. - Dé-

légués de droit, 18 : délégués des 
conseils municipaux, 152 ; ensemble, 
170. 
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CAHORS 

ENCORE UN iOT 
Mardi dernier, nous répondions 

« un mot » à Cadurc ; samedi, sans 
doute par habitude de la surenchère, 
lui, nous répond « Deux mots ». 

Mais c'est de la déliquescence, du 
fla-fla, qu'on ne rencontre pas d'or-
dinaire dans les grimoires du Palais, 
et c'est aussi de la prétention outre-
cuidante qui voudrait... effrayer... 
apeurer! ! 

Et la Rédaction de l'Union a cru 
bon de précéder — tel l'huissier — 
Cadurc et ses « Deux Mots ! » : elle ne 
change rien, elle ne prouve rien, elle 
ne nous apprend rien de plus que 
nous ne connaissions déjà sur la per-
sonnalité de Cadurc. 

Que celle-ci fleure bon en dépit du 
fumet nauséabond qu'elle laisse 
échapper en soulevant le léger cou-
vercle des fosses d'aisances d'Alceste, 
— c'est pschutteux! — il njen resto 
pas moins que Cadurc-Alceste ne 
peut plus nier aujourd'hui ce qu'il 
niait dans un précédent numéro, 
c'est-à-dire que nous avons touché 
juste en désignant qui se cachait sous 
lesrodomontadesparuesdansl' Union. 

Cadurc-Alceste cache mal son dé-
pit : il voudrait même le prendre de 
haut et comme nous venons de le 
dire, il menace et agite... la loi de 1881. 

Faut-il, en vérité que Cadurc-Al-
ceste puisse faire sienne la fameuse 
phrase consacrée « nous, gens de la 
magistrature » pour que, à tout bout 
de champ, il jongle avec les articles 
du Code, tant civil que criminel? 

Eh bien ! non, Cadurc-Alceste n'ef-
fraye pas, et nous préférerions sim-
plement qu'il nous inondât sous le flot 
de citations de grands auteurs, à la 
condition cependant, qu'il appropriât 
mieux ces citations et non au hasard, 
sans raison, par parade... 

Des citations ? Non, nous n'en com-
mettons pas d'habitude ; peut-être 
parce que notre mémoire n'a pu rete-
nir, lues dans un manuel ad hoc quel-
ques phrases dites à emporte-pièce ; 
ou bien parce que nous estimons que 
toutes les citations, — celles que nous 
pourrions faire — en l'espèce,s ne se-
raient pas assez aimables. 

Mais Cadurc-Alceste pourrait n'y 
rien perdre, car nous ne lui permet-
trons pas de faire la petite mijaurée et 
de se récrier contre une juste réponse 
à ses insolences. 

De leçons, pas plus que de conseils, 
nous nous garderons bien de lui 
en donner : il paraît trop sûr de lui, 
dans cette voie si difficile, si pénible 
qu'est la vie pour que nous nous per-

! mettions, nous, jeune aussi, de tracer 
j la ligne de conduite à ce presque 
I mentor. 
| Mais nous lui demanderons en 
i grâce de cacher soigneusement sous 
j ses grimoires ou sous ses œuvres 
j ultra-mondaines, les expressions de 
| jésuite (?!) de Basile (î?!!) et surtout de 
1 ne trop insister sur aucun passage 

de la vie d'autrui. 
1 C'est de mauvais goût cela pour un 
j arbitre des belles manières. 
| Donc, que Cadurc-Alceste se contente 
| de roucouler les airs qu'il lui plaira : 
! puisse-t-il ne pas détoner!!! 
1 L. B. 

LE SECTIONNEMENT DE BELFORT 

Nous apprenons qu'un groupe 
j d'électeurs de la commune de Bel-

fort, ayant à leur tête le conseiller 
général du canton de Lalbenque, 
M. le docteur Combarieu, ont adressé 
une ^protestation au Conseil d'Etat 
contre le vote du Conseil général du 
Lot décidant le sectionnement de la 
commune de Belfort.' 

Dès qu'il a reçu la protestation, 
M. le préfet s'est empressé de se 
mettre à l'entière disposition du très 
clérical conseiller général, qui es-
père faire annuler la décision de-
mandée et prise par les républi-
cains. 

LES TRAMWAYS 
M. le Préfet a adressé la lettre sui-

vante à M. De Monzie Conseiller géné-
ral de Castelnau : 

Monsieur le Conseiller Général, 
Pour faire suite à ma lettre du 24 

novembre courant, j'ai l'honneur de 
vous faire connaître que je suis dis-
posé à soumettre aux enquêtes ré-
glementaires les avant-projets de 
construction des sept lignes de tram-
ways votées par le Conseil général du 
Lot, dans sa séance du 19 octobre 
dernier. 

Les dossiers des avant projets sont 
incomplets et les modifications ap-
portées par l'Assemblée départemen-
tale dans la direction de certaines 
lignes occasionnent à M. l'ingénieur 
en chef des études nouvelles qui né-
cessitent un assez long travail. 

Dans son rapport dont vous trou-
verez ci-joint une copie, M. Roulié 
m'informe que les dossiers pourront 
être complets dans.la première quin-

zaine de Janvier. C'est donc à cette 
époque qu'il me sera possible de pro-
céder aux enquêtes réglementaires. 

Veuillez agréer, M. le Conseiller 
général, l'assurance de ma considéra-
tion la plus distinguée. 

Le Préfet du Lot. 

Syndicat des planteurs de tabac du Lot 
MM: les délégués des syndicats 

communaux et intercommunaux de 
planteurs de tabac du canton de Ca-
hors sont priés d'assister à la réunion 
qui aura lieu dimanche prochain 
3 décembre, dans une des salles de la 
marie de Cahors, à 3 heures du soir. 

Ordre du jour : Election du bureau 
de la Fédération ; communications 
importantes ; désignation des candi-
dats à l'expertise ; caisse d'assu-
rance; commission de culture. 

Vu l'importance de cet ordre du 
jour, nous ne saurions trop engager 
les intéressés à se rendre en grand 
nombre à cette réunion, où seront 
discutés de si grands intérêts. 

Contributions indirectes 
Notre compatriote, M. Pierre Fer-

nandès, receveur des contributions 
indirectes à Mussidan (Dordogne), 
vient d'être admis à faire valoir ses 
droits à la retraite. 

M. Fernandès qui est originaire de 
Cahors s'établit définitivement dans 
notre ville. 

Veloce-sport Cadurcien 
Dimanche, 3 décembre, à 7 h. 1/2 

du soir, aura lieu dans les salons de 
l'hôtel de l'Europe, le banquet annuel 
organisé par le Veloce-sport Cadur-
cien. 

Société des Sauveteurs du Lot 

L'assemblée générale trimestrielle 
de la société de gymnastique et d'es-
crime « Les Sauveteurs du Lot », 
aura lieu le mardi 28 courant, à 8 
heures 1/2 du soir. (Ancien palais de 
justice). 

Ordre du jour : 
Compte rendu de la situation fi-

nancière ; 
Questions diverses ; 
Mesures à prendre pour la réorga-

nisation. 

Liste des Jurés 
! Voici la liste des jurés qui seront 
| appelés à siéger pendant la session 
! d'assises pour le quatrième trimestre, 
I qui s'ouvrira à Cahors le 11 décem-

bre 1905 : 
MM. 

Darquier, Pierre, médecin à Cahors. 
j Lugan, Louis, greffier à Luzech. 
i Darsonville, Louis, percept. à Castelnau. 
j Labarthe, Germain, prop à Lissac. 
| Bourdet, Paul, maire au Roc. 
! Cassan, Isidore, maire à Saint-Jean, 
j Cassaignes, Achille médecin àDuravel. 
; Malvy, Louis, cordonnier à Alvignac. 
| Fourïiié, Jules, notaire à Cahors. 
i Laj ugie, Henri, propriétaire à Floirac. 
| Lamothe, Henri, négociant à St-Céré. 
i Dupuy. Jean, propriétaire à Cuzance.. 
; Theil, Jules, maire à Calvignac. 
i Bories, Louis, négociant à Limogne. 
! Fournié-Gaubert, prop. à Pontcirq. 
| Caussil Armand, maire a Loupiac. 
i Destrels, Jean, négociant à Dégagnac. 
! Saint-Chamand, Jean, propriétaire à 
! Belmont-de-Saint-Céré. 
I Meyzen, Guillaume, boulanger a Gramat. 
| Rougeyrolles, G., teinturier à Gramat. 
j Souyri, Adolphe, prop. à Prendeignes. 
i Brugalières, Ch., notaire à Lab.-Murât. 
! Vidalin, Charles, prop. à St-Céré. 
S Solacroup, Hip., retraité, à Valprionde. 
| Bris, Louis, prop. â Cabessut (Cahors). 
j Séguy, Ber., ex-clerc d'avoué à Cahors. 

Dablanc, Justin, adjoint à St-Géry. 
Gaillard, Isidore, prop. à Limogne. 
Froidefond, Henri, notaire à Gourdon. 
Course, Jules, prop. à Gourdon. 
Lacroix, Jules, prop. à Issepts. 
Bousquet, Guillaume, adjudant de gen-

darmerie en retraite, à Marminiac. 
Girma, Eugène, maire à Arcambai. 
Admirât, Bap., voiturier à St-Germain. 
Maurel, Adrien, prop. à Cabrerets. 
Vaysset, Guillaume, prop. à Belfort. 

Jurés supplémentaires 
MM. 

Blanc, Jules, négociant à Cahors. 
Fauconnier, Léon, directeur des contri-

butions directes à Cahors. 
Vidal, J.-Louis, direct, d'école à Cahors. 
Meyer, Alphonse, professeur à Cahors. 

Les concerts militaires 
M. le colonel dn 7" fait connaître 

que la musique du régiment pourra 
donner un concert public hebdoma-
daire le dimanche, à partir du 3 dé-
cembre, sauf les jours de gelée. 

Les concerts bi-hebdomadaires re-
prendront dès qu'il sera possible. 

Cercle de la Jeunesse républicaine laïqua 
Les membres du Cercle de la Jeu-

nesse républicaine laïque sont priés 
de vouloir bien assister à la réunion 
qui aura lieu le mercredi 29 novem-
bre, à 8 h. 1/2 très précises. Siège so-
cial : Mairie. 

Ordre du jour : 
1° Conférence par le secrétaire de 

la Fédération des J. R. L. du Lot. 
Sujet : « L'armée et la démocratie. » 

2° Organisation définitive du Con-
grès des J. R. L. du Lot. 

3° Questions diverses. 
Présence indispensable. 

Le Secrétaire. 

MUTUALITÉ SCOLAIRE 

DE L'ARRONDISSEMENT DE CAHORS. 

Au nom des jeunes mutualistes des 
écoles de l'arrondissement de Cahors, 
nous adressons nos plus vifs remer-
ciements aux personnes dont les noms 
suivent et qui se sont déjà fait inscri-
re comme membres honoraires de le 
Société. Nous espérons que de nou-
velles adhésions seront adressées à 
M. Brunet, instituteur à Cahors, tré-
sorier de l'œuvre, qui est chargé de 
les recueillir. 

Une cotisation annuelle de 3 fr. don-
né droit au titre de membre honorai-
re. Une somme de 50 fr. versée en 
une seule fois donne droit au titre de 
membre honoraire pépétuel. 

Se sont déjà fait inscrire comme 
membres perpétuels honoraires et 
ont versé la cotisation de 50 fr. pré-
vue par les Statuts : 

MM. 
1 Costes, Maire de Cahors, Conseiller 

Gén. Sénateur Prés, de la Société. 
2 Devès, prop. délégué cant. à St-Mé-

dard (Catus). 
3 Lapeyrère, pharm. princ. de la Ma-

rine en retraite, à Luzech. 
4 Rev, Maire, Cons. Gén. Dép. du Lot. 
5 L'Etat. 
6 Le Département. 
7 La commune de Cahors. 

Se sont fait également inscrire 
comme membres honoraires et ver-
sent régulièrement la cotisation an-
nuelle de 3fr. prévue parles Statuts : 

MM. 
8 Ausset, Délégué cant, juge de Paix 
à Cahors. 

9 Ausset, Maire à Ste-Alauzie. 
10 Avezou, Maire de Goujounac. 
11 Dr Aymard, délégué cant. à Cahors. 
12 Dr Bach, id. Concots. 
13 Bach, id. Vidaillac. 
14 Balagayrie id. Mechmont. 
15 Barry, id. Luzech. 
16 Bénays, dél. cant, Cons. d'arrond. 

à Montcuq. 
17 Béral, Maire, Cons. Gén. dél. cant. 

à Frayssinet-le-Gélat. 
18 Bergon, Imprimeur à Cahors. 
19 Bessat, Maire délégué cantonal à 

Crayssac. 
20 Boudou, id. id. Cons. 

Gén. à Montcuq. 
21 Bousquet, délégué cantonal à Cahors. 
22 Dr Brandala, à Lauzès. 
23 Brousse, huissier à Puy-l'Evêque. 
24 Brugalières, juge de paix à Catus. 
25 Berrié, adjoint au maire Prayssac. 
26 Blattes, Maire, délégué cant.à Plaujac. 
27 Calassou, délégué cant. à Montcuq. 
28 Dr Calmeilles, Maire à Çazals. 
59 Dr Cambornac, délégué cant. à Vers, j 
30 Mlle Camus, Directrice du Collège des j 

jeunes filles à Cahors. 
i 31 Capmas, Maire délégué cantonal à 
) Lagardelle. 
i 32 Cavalié, délégué cantonal à Luzech. 
| 33 Cazes, id. Maire de Fontanes. j 

34 Combarieu, id. Archiviste honorai- i 
j re à Cahors. 
I 35 Couderc, id. Maire, Cons. Gén. j 
! à Céuevières. 
| 36 Dr Couderc, délégué cant. à Tour-de- \ 
\ Faure. 
! 37 Coueslant, Imprimeur à Cahors. 
I 38 Courtil, délégué cantonal à Catus. j 
1 39 Couture, id. à Castelfranc. j 
| 40 Croq, Maire, délégué cant. à Bouziès. ! 
j 41 Cayla, Maire à St-Géry. 
i 42 Combes, Viculteur à Vire. 
| 43 Dr Cassaignes, Cons. Gén. à Duravel. i 
! 44 Dablanc, délégué cant. à Pelacoy. 
| 45 Dalet. id. à Cieurac. ) 
[ 46 Dr Darquier, délégué cant. à Cahors. 
i 47 Delteil, Maire délégué cantonal, Cons. 
! d'Arrond. à Puy-l'Evèque. 
i 48 Durand, Cons. d'Arrond. à St-Cernin. 
! 49 Delpech, Conseiller Munie, à Cahors. | 
i 50 Delbru, id. 
j 51 Deltheil, délégué cantonal Maire à ! 
S Cieurac. 
! 52 Fabre, id. médecin à 
| Montcuq. 
\ 53 Filhol, Maire de Cassagnes. 
j 54 Fournié, Maire au Montât. 
! 55 Feyt, percepteur à Lauzès. 
I 56Florenti, Maire de St-Caprais. 
j 57 Gazel, Proviseur au Lycée Gambetta. 
; 58 Dr Gélis, Cons. d'Arrond. à Cahors. 
S 59 Gizard, percepteur à Cazals. 
j 60 Guilhem, dél. cant., Maire de Lal-
I benque. 
! 61 Guirandies-Capdeville, délégué can- 1 
| tonal à Cahors. 
i 62 Guignes, adj. au maire de St-Matré. j 
; 63 Henras, percepteur à Mercuès. 
j 64 La Borde, Conseiller à la Cour de Cas-
] sation, maire de Gigouzac. 
j 65 Labroue, délégué cant. à Goujounac. 

66 Lagaspie, id. à Puy-l'Evêque. 
67 Loubières, id. Mauroux. 

j 68 Lagarde, adj. au maire de Caz-ls. 
| 69 Loussert, Maire à Lacapelle-Cabanac. 

70 Mazières, adjoint au maire de Cahors 
Conseiller d'Arrondissement. 

71 Mazelié, Maire, Conseiller d'Arrond. 
à Castelnau. 

72 Miquel, dél. cant. à Larroque-des-
Arcs. 

73 Miquel, Maire d'Espère. 
74 Dr Mendailles, à Cahors. 
75 De Monzie, chef du cabinet du minis-

tre de la Justice, Cons. Gén. du Lot. 
76 Mostolat, Maire de Cézac. 
77 Mourguès, Maire d'Albas. 
78 Dr Ouradour, à Castelfranc. 
79 Parazines, délégué cantonal adjoint 

au maire de Cahors. 
80 Dr Peindaries, délégué cantonal à 

Montcuq. 
81 Périé, Maire à Francoulès. 
82 Dr Pénel, Maire, délégué cantonal à 

Prayssac.J 
83 Pagès, délégué cantonal, conseiller 

d'Arrond. à Cahors. 
84Rarnaly, Maire délégué cantonal à 

Bélaye. 
85 Dr Relhié, dél. cant., cons. gén. à 

Cahors. 
86 Rigoula, Maire, délégué cantonal à 

Soturac. 
87 Régnât, adj. au maire à Sauzet. 
88 Rouffié, délégué cantonal, maire de 

Fumel. 
89 Talou, dél. cant., maire, cons. gén. 

du Lot. Percepteur à Toulouse. 
90 Sers, Maire de Douelle 
91 Vincent, Maire, dél. cant. à Sauzet. 
92 Valadié, dél. cant. à Duravel. 
93 Vilas, Maire à St-Pantaléon. 

94 Vigouroux, pharm. à Castelfranc. 
95 Dr Valat, à Cahors. 
96 D' Valette, à Cahors. 

Nous nous ferons un réel plaisir 
de publier le nom des personnes qui 
voudront bien encourager la diffusion 
des idées de solidarité parmi les élè-
ves de nos écoles. 

LA SAINTE-CÉCILE 

Comme tous les ans, dimanche nos 
chanteurs et musiciens ont célébré avec 
éclat la fête de la Sainte-Cécile. 

A 3 heures, « l'Avenir Cadurcien » 
parcourut en musique les rues de la 
ville et se rendit sur les allées Fénelon 
où il exécuta, aux applaudissements 
d'une foule nombreuse, les meilleurs 
morceaux du répertoire. 

Au Théâtre 
A 4 h. 1/2, dès que le Concert de 

« l'Avenir Cadurcien » fut terminé, eut 
lieu au théâtre la matinée organisée par 
l'orphéon et l'orchestre symphonique. 

La salle de théâtre était archicomble ; 
aussi, il est inutile de dire que le succès 
des chanteurs et musiciens a été grand. 

Les Banquets 
Pour compléter la fête, ainsi que cela 

se passe chaque année, le soir, les di-
verses sociétés se réunissaient en un 
banquet fraternel. 

« L'Avenir Cadurcien » se rendit à 
l'hôtel du Lion d'Or où un excellent 
menu fut servi. 

Au dessert, M. Tassart, conseiller mu-
nicipal, au nom de la Commission de la 
Société musicale, a porté un toast très 
applaudi et a bu au succès de l'excellente 
fanfare municipale. 

L'Orphéon et l'Orchestre symphonique 
se réunirent à l'hôtel de l'Europe où 
également le menu fut exquis. 

Au dessert, M. le docteur Darquier, j 
vice-président, après avoir excusé l'ab- j 
sence du président, M. de Monzie, pro- j 
nonçaune charmante allocution et porta j 
un toast à la prospérité des deux so- j 
ciétés. ] 

La fête de la Sainte-Cécile se continua i 
ensuite par des chants et monologues ) 
fort applaudis. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 27 novembre 1905 

PRESTATION DE SERMENT 

Au début de l'audience, le Tribunal ! 
reçoit la prestation de serment de M. j 
Vieux Pierre, nommé gendarme à i 
Lauzès, et de M. Ricard Louis, nom- I 
mé en la même qualité à Assier. 

CONFIRMATION DE M AN DAT DE DEPOT | 

Le Tribunal confirme le mandat de 
dépôt décerné contre le sieur Soulhé l 
Jean, âgé de 34 ans, né à Arthez (Bas- j 
ses-Pyrénées), inculpé de vagabon- i 
dage. ! 

i 
CHASSE 

Pour avoir chassé sans permis, les ! 
nommés Calassou Oscar, âgé de 27 j 
ans, demeurant à Puy-l'Evêque, Bel- j 
vezet Marcel, âgé de 25 ans, maçon à j 
Calvignac, Bousquet Baptiste, âgé de j 
38 ans, cultivateur à Laramière, et j 
Testut Etienne, âgé de 23 ans, jardi-
nier à Castelnau, sont condamnés à 
30 fr. d'amende chacun. 

OUTRAGES A UN MAIRE 

Le nommé Pechberty Louis, âgé de j 
51 ans, carillonneur et sacristain à 
Escamps et sa femme, âgé de 54 ans, 
se présentent devant le Tribunal sous 
l'inculpation d'outrages à M. Roques 
maire d'Escamps. Après l'audition de 
3 témoins à charge, et 4 à décharge 
et la plaidoirie de M* Bourdin, le Tri-
bunal relaxe la femme sans dépens, 
mais condamne le mari à 50 francs 
d'amende tout en le faisant bénéficier 
de la loi Bérenger. 

SÉRIES DE MÉFAITS 

Le sieur Cach Camille, âgé de 35 
ans, né à Duravel, est inculpé 1° d'ou-
trages et de violences au maire de sa 
commune. 

2» de rébéllion à la force publique, et 
de bris de clôture et d'objets mobiliers 
au préjudice de M™ veuve Conte, dé-
bitante rue des Soubirous. 

3# de violence envers la dite Conte, 
et tapage injurieux. 

4° de bris de clôture chezM. Codillac 
débitant rue des Halles. 

Cet individu qui a déjà subi un nom-
bre respectable de condamnations 
s'entend de nouveau condamner pour 
le l" délit à 1 mois de prison. 

Pour le 2* délit à 1 mois de prison 
(la peine ne se confondant pas avec le 
lr) et 11 fr. d'amende. 

Pour le 3' délit à 1 mois de prison 
(les 2e et 3e peines se confondant) et 
22 fr. d'amende. 

Pour le 4e délit â 3 mois de prison 
(la peine ne se confondant pas avec 
les précédentes). 

Acte de vandalisme 
Cette nuit, des jeunes gens ont en-

tièrement abîmé une roulotte ap-
partenant à M. Palame, rétameur, 
située sur le quai Vaxis. 

Voilà déjà plusieurs actes de van-
dalisme de ce genre qui sont commis. 

Une enquête est ouverte. 

Théâtre de Cahors 
Dimanche 3 décembre la tournée Fré-

déric ACHARD nous offrira une repré-
sentation véritablement extraordinaire, 
composée de deux grand succès, deux 
pièces de genres absolument différents, 

et nous pouvons assurer qu'il y en aura 
pour tous les goûts. 

Tout d'abord Tire au Flanc ! de 
MM SYLVANE et MOUÉZY-EON, l'immen-
se succès parisien qui en est à sa 200* 
représentation et dont la vogue est loin 
de s'épuiser. Les mamans, les jeunes 
filles, les petits garçons, peuvent sans 
aucune crainte voir cette pièce ; ils ap-
prendront la vie que mènent leurs fils, 
leurs frères où leur fiancé à la caserne ; 
à ceux qui sont passés par là, ce sera un 
tableau revivant des bonnes farces 
qu'ils ont faites à la chambrée. Cette 
pièce offre, en effet, de nombreux traits 
d'observation finement traduits, et des 
situations et des mots dont le comique 
se tient toujours dans les bornes d'une 
décence à laquelle ne s'astreignent pas 
d'ordinaire les pièces similaires ; le ta-
bleau de la chambrée est d'une note 
pittoresquement réaliste et le troisième 
acte ne déparerait pas nos meilleures 
comédies. 

i.e» joie« du Foyer, de M. Maurice 
HENNEQUIN, un rire ininterrompu en 3 
actes, que M. Frédéric ACHARD, a mon-
té spécialement pourson public féminin, 
qui pourrait croire que Tire au Flanc ! 
est une pièce par trop exclusivement 
militaire. Cette comédie, dont l'intrigue 
est des plus nouvelles et dans laquelle, 
en dehors des situations qui se succè-
dent normalement, l'auteur a semé à 
pleines mains les réparties les plus spi-
rituelles et les plus gaies, mais toujours 
marquées au coin du meilleur goût. 

En un mot, soirée exceptionnelle, à 
laquelle petits et grands, jeunes filles et 
jeunes gens peuvent assister en toute 
sécurité. 

os DÉPÊCHES 
Télégrammes reçus Mer : 

Paris 27 novembre, 11 h. 35 m. 

La tempête 
Une violente tempête sévit sur la 

Manche : de graves sinistres sont 
redoutés. 

La conférence d'Algésiras 
Avant de se rendre à la confé-

rence d'Algésiras, M. Révoil qui, 
à cette conférence est le représen-
tant de la France, sera nommé 
ambassadeur de Berne. 

Devant Mitylène 
L'Escadre internationale est ar-

rivée lundi matin à Mitylène. 

En Russie 
Une dépêche tardive de Saint-

Pétersbourg annonce que la muti-
nerie des marins de Sébastopol est 
maîtrisée. 

Massacres d'Israélites 
On redoute à St-Pétersbourg que 

de nouveaux massacres soient 
commis contre les Israélites à 
Odessa. 

Télégrammes reçus aujourd'hui : 
Paris 28 novembre, 10 h. 15 m. 

Conseil des Ministres 
Le Conseil des Ministres s'est 

réuni ce matin et a signé le mou-
vement diplomatique. 

La Situation à Brest 
N. Thomson a mandé l'amiral 

Péphau afin de conférer sur la 
situation de Brest. 

En Russie 
Le bruit persiste à Moscou que 

le Tzar partirait prochainement 
à l'Etranger. Le grand-duc Nico-
laievitch exercerait la régence. 

En Turquie 
La Turquie effrayée par l'arri-

vée de la flotte internationale a 
informé les ambassadeurs étran-
gers qu'elle acceptera les condi-
tions des puissances étrangères 
si diverses modifications sont 
apportées. 

AGENCE FOURNIER. 
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Arrondissement de Cahors 
Lauzès 

Nécrologie— Dimanche dernier une 
foule nombreuse et recuellie, accompa-
gnait à sa dernière demeure, M. Couderc, 
propriétaire et ancien Conseiller nmni-
cipal, décédé dans sa propriété de Bo«r-
bons Commune de Lauzès, dans la nuit 
de vendredi. M. Couderc avait toujours 
été un fidèle et loyal républicain ; aussi 
pendant plus de 30 ans, les électeurs, lui 
avaient toujours renouvelé son mandat 
de Conseiller municipal. 

Dans cette triste circonstance, nous 



fixons à toute sa famille, nos bien sin-
oères sentiments de condoléances. 

Saint-Cernin 

Les élections des 12 et 26 Novembre 
1905. — Ainsi que l'a annoncé le Jour-
nal du Lot, les électeurs de St-Cernin, 
ont élu comme conseiller municipal M. 
Latour, négociant à Labastide-Murat, 
en remplacement du républicain intègre, 
l'honorable M. Cassan, décédé. 

Cette élection a marqué la fin du na-
tionalisme, dans cette commune. 

En effet M. Latour le nouveau Con-
seiller municipal, ust suffisamment con-
nu, pour professer des opinions radi-
cales, et tous ceux qui à St-Cernin ont 
voté pour lui, n'ignoraient pas que ce 
faisant, ils votaient contre la réaction. 

M. Séguy avoué à Cahors, candidat 
malheureux aux élections de juillet der-
nier, était venu tout exprés de Cahors, 
pour... chauffer la candidature de son 
ami en nationalisme, le sieur Favens, 
mais ni visites nocturnes aux électeurs, 
ni discours sur la place publique n'on-

servi à rien. Les électeurs de St-Cernin, 
calmes et dignes ont répondu à ces visi-
tes et à ces discours en accordant 150 
suffrages à M. Latour candidat radical 
contre 43 à M Favens, protégé par Mt 
Séguy. 

Le* républicains du canton, avons le 
droit d'être fiers de ce résultat, car cette 
élection prouve que la division a cesse 
dans la commune de St-Cernin et que le 
parti républicain s'est ressaisi, ce dont 
nous sommes heureux de le féliciter. 

Le Conseil municipal a droit lui aussi 
à nos félicitations, car réuni dimanche, 
2ô courant, pour procéder à l'élection 
du Maire, il a élu au l,r tour, M. Latour. 
le nouveau Conseiller municipal, par 7 
voix, contre 4 bulletins blancs et 1 ab-
sent. 

Donc, aujourd'hui, pas de doute, la 
municipalité de St-Cernin est républi-
caine. 

Terminons par cette petite question à 
MM. Séguy et Delluc : 

« Ne pensent-ils pas que cette élection 
est un son de cloche, et que la réac-
tion est morte, bien morte à St-Cernin î 
et alors I > 

qu'il y avait de faux et d'absurde dans 
l'exploitation de la grotte. 

Le camarade Deville a été fort ap-
plaudi. 

Montcuq 
Théâtre. — Le grand succès pari-

sien « la Mascotte », pleinement réalisé 
sur la scène Montcuquoise par la troupe 
Renard. Certes, nos espérances n'ont 
pas été déçues ; disons même qu'on les 
a outrepassées. Bien avant le lever du 
rideau, la salle était archi-comble et 
tout l'auditoire semblait attendre avec 
une anxieuse impatience le délicieux 
moment de contempler le couple heu-
reux : Bettina et Pippo. Quelle appré-
ciation donner sur la façon dont chacun 
a interprêté son rôle. L'un et l'autre ont 
admirablement bien su faire ressortir 
les traits de caractère qui doivent rete-
nir ces deux pâtres loin d'une cour fas-
tueuse. La diction a été, en effet, on ne 
peut plus heureuse ; toute l'assistance 
n'a pu qu'admirer la justesse de la voix 
chez les daux amoureux et l'harmonieux 
accord qui régna dans le fameux duo : 
« Je sens lorsque je t'aperçois. » Char-
mant était Pippo ; belle et gracieuse, 
Bettina. 

Les autres personnages ne furent pas 
moins heureux dans l'interprétation de 
leur rôle. Deux superbes personnages 
composaient la famille princière, le 
père, la fille portaient assez sur leur 
royal visage les marques d'une race 
noble et puissante, mais non inacces-
sibles au séntiment de l'amour 1 

La suite de Laurent XVI, MM. Jar-
geau et F. Gardes, était enfin le com-
plément indispensable de cette gracieuse 
scène; ils furent courtois au possible. 
Certes, je m'en voudrais de terminer ce 
modeste compte rendu sans parler de 
l'aimable accompagnateur, M. Renard. 
Tout le monde connaît assez l'impor-
tance que prend la musique dans la 
plupart des opéras comiques pour com-
prendre la grande part de succès qui 
doit être attribuée ici au chef d'or-
chestre. 

Au nom d'un public enthousiaste, 
j'adresse à cette aimable troupe les 
meilleurs vœux de succès. 

A dimanche, « Mam'zelle Nitouche. » 
Un spectateur égayé : G. 

Prayssac 
Fête du Secours Mutuel. — Comme 

les années précédentes, la Société de 
Secours mutuels de Prayssac « La Fra-
ternelle », célébrera sa fête annuelle le 
dimanche 10 décembre. Le banquet tra-
ditionnel aura lieu chez M. Berrié, vice-
président. Tons les membres honoraires 
seront invités au nom de l'Œuvre, par 
lettre individuelle, à assister à la réu-
nion générale, à 10 heures du matin, et 
à participer au banquet. 

Les souscriptions seront reçues jus-
qu'au 7 décembre, chez tous les mem-
bres du bureau ; de préférence chez M. 
Jouffreau, commissaire-receveur. 

Puy-1'Evêque 
Conférence laïque. — Dimanche a 

eu lieu, au Cercle de la Jeunesse laïque, 
la conférence que nous avions annoncée 
sur « Lourdes ». 

Le conférencier, le camarade Deville, 
a traité le sujet avec beaucoup de tact. 

Envisageant la question sur les trois 
points de vue : religieux, politique et 
légal, il a, en s'appuyant sur l'étude de 
Jean de Bonnefond, fait ressortir tout ce 

Belaye 
Foire du 25 novembre. — Notre 

grande foire annuelle a été, cette année, 
comme les précédentes, des plus impor-
tantes. 

Cest principalement sur le bétail à 
laine que des transactions diverses se 
sont faites. Les moutons du Causse four-
nissent de bons approvisionnements 
pour la première qualité de boucherie ; 
les marchands y ont, trouvé une quan-
tité suffisante. En outre des affaires 
commerciales, les amusements divers 
ont duré jusqu'au lendemain. Sainte 
Catherine a été fêtée avec entrain. 

COMÉDIENS 
par Jacques Lémann, est une 

œuvre de psychologie curieuse, pas-
sionnante et vécue... Elle intéresse 
d'autant plus le public que les per-
sonnages en scène appartiennent à 
notre Quercy. 

Se vend dans toutes les librairies 
et gares : 3 fr. 50. 

Arrondissement de Figeât? 
Figeac 

RÉPONSE AU CITOYEN MARMIESSE 

Nous recevons avec prière d'insérer 
que M. Antraygues, la lettre suivante 

adresse à M. Marmiesse 
Citoyen, 

Vous vous plaignez d'avoir été exclu 
du parti socialiste et de la façon dont 
vous avez été exclu. 

J'en suis d'autant plus étonné que 
vous avez déclaré, en substance, dans 
votre journal, que vos poumons fatigués 
ne pouvaient plus respirer l'atmosphère 
socialiste. Et pour bien marquer la dis-
tance qui vous sépare des socialistes du 
monde entier, vous nous serviez et nous 
serrez encore aujourd'huiunprogramme 
simplement radical. 

Et c'est bien ce programme, en effet, 
qu'avec désintéressement, vous avez à 
cœur — tout le monde le sait — de faire 
triompher à Cahors sur le nom d'un 
candidat qui n'est pas celui désigné par 
le Parti socialiste. 

De quoi vous plaignez-vous alors ? Ce 
n'est pas nous qui vous avons jeté dans 
les bras du parti radical. Et vous n'êtes 
pas sans doute assez fort pour faire croire 
que vous pouvez servir fidèlement deux 
partis à la fois. 

Je comprends vos regrets et vos ré-
criminations. 

Certes il doit vous être pénible de quit-
ter le Parti au moment où les Briand, y 
reviennent, et où les Jaurès, que vous 
sembliez suivre, y font loyalement leur 
devoir. 

Oui, je comprend, qu'il vous en coûte 
de vous réfugier sous la bannière des 
Augagneur et des Mirman. Cependant 
leur programme était bien le même que 
le vôtre. 

Vous me dites que vous voulez sur-
tout vous employer à faire des cons-
ciences socialistes et que je serai le 
premier à vous en remercier. 

Oui, certes, si cela était vrai ; mais je 
constate qu'en ce moment vous faites le 
contraireetcherchezàmettre la division 
dans le parti. Heureusement, tous vos 
efforts seront vains, car vous êtes seul, 
et que les mobiles qui vtus font agir 
sont connus. 

Quant à la façon dont vous avez été 
exclu du parti, vous ne pouvez pas nier 
avoir reçu les explications suffisantes 
du comité socialiste de Cahors auquel 
vous apparteniez. 

Mon rôle, en ma qualité de secrétaire 
général de la Fédération socialiste uni-
fiée du Lot, s'est simplement borné à 
enregistrer et à faire connaître votre 
exclusion qui a été prononcée par le 
comité de Cahors. 

Maintenant vous me dites que j'ai ex-
communié les socialistes de Puy-l'Evê-
que. C'est une erreur. J'ai dit, et je suis 
bien placé pour le savoir, que je n'en 
connaissais pas qui adhèrent au parti et 
que, s'ils étaient socialistes leur premier 
devoir était d'y entrer. 

Ils se contentent de lire les chefs so-
cialistes disent ils Jaurès, sans doute. 
Ce n'est pas suffisant pour être socia-
listes, Jaurès est avec nous et fait son 
devoir. Ils n'ont qu'a suivre sonj exem-
ple. 

Et quand avez-vous vu, citoyen Mar-
miesse un élu de notre parti voter con-
tre les réformes ouvrières et sociales ! 
Je vous mets au défi d'en citer un seul. 
Vous savez bien au contraire, et tous 
savent, que tout en poursuivant la trans-
formation de la société, ils ont été les 
plus actifs à les demander à la Chambre. 

Mais vous savez bien que vous défen-
dez une mauvaise cause. Comme il sera 
sans doute difficile de vous en convain-
cre je vous laisse à votre triste besogne 
de division socialiste 

M. ANTRAYGUES, 
Secrétaire général de la Fédération 

socialiste unifiée du Lot. 

Tribunal correctionnel. — Audience 
du 25 novembre. 

Antoine Larrue, 38 ans, repris de jus-
tice, de Limoges (Haute-Vienne), pour-
suivi pour vagabondage, est condamné 
à huit jours de prison. 

— Le tribunal prononce ensuite deux 
condamnations à 16 fr. d'amende pour 
chasse sans permis, et une condamna-
tion à 16 fr. d'amende loi Béranger, pour 
détention de faux poids. 

Cajarc 
Correspondance. — Nous recevons 

du canton de Cajarc plusieurs correspon-
dances ayant trait à la construction de 
l'école des filles. 

L'abondance des matières nous a em-
pêché de les insérer toutes dimanche, 
mais au surplus il semble bien que'sur 
cette question tout a été dit, c'est pour-
quoi nous prions nos correspondants de 
vouloir accepter nos regrets de n'avoir 
pu leur donner satisfaction. 

Accident. — Samedi, jour de foire, 
Mme Vincent, épouse de notre confrère, 
passait, vers 4 h. 1/2 du soir, en face la 
pharmacie Vernet, lorsqu'un taureau 
accouplé avec une vache se mit à bon-
dir, renversa tout d'abord le conducteur, 
M. Bouyssou, de Lacapelle - Balager 
(Aveyron), puis Mme Vincent qui tomba 
dans la boue et ne put se relever qu'avec 
e concours des personnes présentes, 

inotamment du gendarme Dencys, grâce 
auquel elle a dû de n'être pas foulée par 
l'animal. v 

M. Bouyssou n'a pas eu de mal, mais 
Mme Vincent, a dù s'aliter, et le docteur 
Cougoule a constaté de nombreuses con-
tusions qui exigeront un repos prolongé. 

M. Bouyssou a offert de payer toutes 
les dépenses occasionnées par l'accident. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Etat civil du 1" au 15 Novembre 
Naissances : Julie Marie-Louise, quar-

tier des Boucheries. — Calés Jean Ma-
rie-Gabriel, au Castelat. — Codomié 
Jean-Firmin, rue du Château. — Aufrè-
re Pierre-Paul, boulevard de la Sous-
Préfecture. 

Mariages : Néant. 
Décès : Boudou Jean, cultivateur, 69 

ans, à Coupiac. — Constant Léonie, 
sans profession, 28 ans, veuve Gourdain, 
à Notre-Dame-des-Neiges. — Bouldoire 
Etienne, cultivateur, 74 ans, à Bouche-
loure. 

Saint-Germain 
Foire du 22 novembre. — Favorisée 

par un temps magnifique, notre foire du 
22 novembre a été bien plus importante 
que les précédentes. Tous les marches 
étaient abondamment, approvionnés. 
Bestiaux et denrées ont été rapidement 
vendus à des prix très rémunérateurs 
pour les cultivateurs. 

Le marché aux loies gras et le mar-
ché aux truffes également bien appro-
visionnés ont été particulièrement ani-
més. 

Voici les cours pratiqués sur ces deux 
dernières marchandises. 

Foies 6 fr. à 6 fr. 50 le kilog. 
Truffes 12 à 14 fr. le kilog. 

CONCLUANT 
UNE ATTESTATION DÉCISIVE 
Aucune maladie de la peau ne peut 

résister aux Prodermos, qui sont les 
véritables gardiens de la santé de la 
peau. 

Nous ne saurions donner comme meil-
leure preuve de cette affirmation que 
l'attestation suivante que M. Soucheyre 
a reçue : 

Monsieur Soucheyre, 
H8, avenue de Villiers. 

J'ai l'avantage de vous annoncer que 
je sws radicalement guéri de mon eczéma 
aux mains, cela grâce à votre Prodermos 
n" 2. 

En reconnaissance, je vous permets de 
faire usage de ces quelques mots, soit dans 
votre brochure ou dans votre publicité 
journalière, ceci afin de rendre semice à 
mon prochain. 

Veuillez recevoir, monsieur Soucheyre, 
mes meilleures salutations. 

Signé : DoLHAIN. 
9, quai aux Fleurs, j 

Paris, le ii septembre i'.)05. 
Dépôt général de vente : Pharmacie 

Soucheyre, 118, avenue de Villiers, 
Paris. (Tél. 543-81.) En vente : Phar-
macie Normale, 17, rue Drouot, Paris, 
et dans toute pharmacie. 

Prix de la boîte : 10 francs, franco à 
domicile. 

L'application des Prodermos ne laisse 
ni odeur, ni trace. 

Bibliographie 
Un nouveau magazine illustré vient de 

paraître, qui a pour titre : Le Bons Sens 
Français. 

Encore un nouveau magazine, s'écriera-t-
on I 

Celui-
cun autre 

Il traite toutes questions relatives aux 
événements mondiaux, à la science, à l'art, 
à la littérature, à la mode, à la cuisine, en 
se référant toujours au Ben Sens. 

Ce magazine, qui s'adresse particulière-
ment au grand public intelligent, travail-
leur, avide de connaître toutes choses, est 
splendidement illustré et, malgré ses soi-
xante-quatre pages, ne coûte que 30 centi-
mes. 

Bonne chance à notre nouveau confrère. 

1,'Almanach Hachette pour 1906 
Le grand événement de la semaine est 

l'apparition de l'Almanach Hachette pour 
1906. Toujours accueilli avec empresse-
ment, Y Almanach Hachette est à la fois 
l'Almanach météorologique le plus com-
plet, et la plus utile et, la plus variée de» 
encyclopédies populaires. 

Nombreux et, abondamment illustrés, les 
articles de VAlmanach Hachette sont en-
tièrement inédits et résument toutes les 
connaissances humaines, ils sont accompa-
gnés de centaines de recettes, de conseils, 
de statistiques et d'autre* documents qui 
sont autant d'avantages justifiant la faveur 
toujours grandissante du plus intéressant, 
des nlmanachs. 

L'Almanach Hachette a réservé cette 
aimé'.», une huitaine de pages à une étude 
do !a ici sur les Accidents du travail. 

L'histoire, la Géographie (avec 10 car-
tes en couleur) ; les beaux-Arts ; le foyer ; 
notre argent ' l'agricolluré ; les sciences 
vulgarisées, etc., forment dans l'Almanach 
Hachette autant de chapitres divers dans 
lesquels une quantité de traités volumi-
neux et, chers sont, condensés, mis ainsi a la 
portée de tous, et illustrés de milliers de 
gravures. 

Des dessins humoristiques, des primes 
et des billots de Théâtre, un vêlement 
complet pour homme et une charmante 
toilette pour dames, offerts comme prix 
d'un concours facile, à la portée de tous, 
plus 5.000 francs d'autres prix, achèveot 
de faire de ['Almanach Hachette, le livre 
utile par excellence ; le livre qui conseille 
et qui enseigne, le vade-mecum indispen-
sable et bon marché dont le prix d'achat 
est largement remboursé. 

POUR NOS LECTRICES 
Travaux Artlstiqncs à l'Aiguille 

Nous avons eu souvent l'occasion de re-
commander ici même à nos lectrices l'ex-
cellante revue qu'est « La Femme chez 
Elle». Nous savons combien elle a été ap-
préciée et c'est avec plaisir que nous signa-
lons aujourd'hui l'édition de luxe de cette 
revue : « Le Journal des Ouvrages de Da-
mes magnifique périodique, véritable 
encyclopédie des travaux artistiques à l'ai-
guille, éditée sur beau papier et richement 
illustrée. 

« Le Journal des Ouvrages de Dames » 
envoie chaque mois à ses abonnées un élé-
gant ouvrage de bro Jerie. toujours inédit, 
de*siné sur étoffe, avec toutes les soies et 
fournitures nécessaires à l'exécution. 

Cette innovation est de plus en plus ap-
préciée. — Aussi, n'hésitez pas à prendre 
l'abonnement d'essai de trois mois, qu'offre 
à nos lectrices l'administration du «Jour-
nal des Ouvrages de Dames », au prix mo-
dique de 5 fr. 50 (Etranger, 6 fr. »5), 
Vous ferez ainsi connaissance avec ce jour-
nal, dont vous serez bien vite enchantées. 

Les ouvrages décrits dans le Journal sont 
en vente à la Maison spéciale d'Ouvrages 
de Dames: Aux doigts de Fée, 414, rue 
Saint-Honoré. — maison bien connue par 
l'élégance et le cachet artistique de toutes 
ses créations. 

Vous pourrez vous en rendre compte 
vous-mêmes en demandant à cette maison 
le nouveau catalogue avec ouvrage-prime, 
qu'elle envoie franco contre O fr. 35, avee 
toutes les fournitures nécessaires pour 
l'exôc-ition. 

Cette mesure est toute gracieuse, et il 
n'est guère besoin d'ajouter que les 0,lô 
demandés couvrent à peine les frais d'en-
voi et, d'échantillonnage de l'ouvrage don-
né en Prime. 

Si vous désirez le catalogue seul, en-
voyez seulement O fr. 115. 

S'adresser à l'Editeur : M. F. Tedesco, 
34, avenue de l'Observatoire, Paris, ou à 
la Maison Spéciale d'Ouvrages de Dames 
«. Aux Doigts de Fée », 414, rue Saint-Ho-
noré, Paris. 

-là, cependant, ne ressemble à au-

Si voulez passer une bonne soirée en 
famille, ou avec des amis, lisez le déli-
cieux numéro de Mon Dimanche, rais en 
vente partout aujourd'hui. Vcus y trou-
verez : SLcs Farceurs de la naort, les 
plus joyeuses plaisanteries macabres qui 
aient jamais été faites: (Les M icrobes, 
monologue comique, dit, par COQDELIN 
Cadet de la Comédie-Française, le portrait 
charge M. BERTILLON, « photographe lies 
assassins. ~» De très amusants articles : 
La Chaise plongeante. Justice «le 
fesitme. Votre caractère d'après 
votre ï, le chef-d'œuvre de GUSTAVE 
FLAUBERT : La Légende de saint 
Julien l'Hospitalier ; une revue très 
comique de la caricature étrangère (20 
dessins !) les précieuses rubriques de Mon 
Dimanche ; Ce que dit le docteur. Ce 
que disent les juges. Le Carnet de 
Mm* Elise, etc. une page pleine de jeux 
et db belles histoires pour les enfants 
un Grand concours avec nombreux et 
superbes prix. Et tout cela (50 articles 
illustrés, vingt pages sous couverture) ponr 
10 centimes 1 Mon Dimanche paraît tous 
les vendredis : des numéros spécimens sont 
envoyés gratis et franco sur simple deman-
de adressée à l'administration, 4 rue de 
La Vrillière, Paris. 

Madame et Monsieur 
Le plus beau et le moins cher, le plus 

luxueux et le plus intéressant des magazi-
nes français, 25 centimes le numéro. Les 
52 numéros annuels (2.000 pages, 3.000 
gravures) pour 12francs. Abonnement, rem-
boursé er,ewa?/"oM. Madame et monsieur, 
3, Rue Rossinie, Paris. 
Sommaire du N" du 26 Novembre 1905. 

Couverture : Le marquis de l'Aigle, maî-
tre d'équipage. — Le Comte de Flandre. 
La comtesse de Flandre et ses petits-en-
fants (2). — La mode masculine en 1905-
1906 (13 gr.) par Richard Valmond. — 
Heureuses ouvrières américaines (7 gr.). 
par H. de Bettex. — Les grands équipages 
de France (17 gr.). — Les vrais maîtres de 
la Russie (7 gr.) par Henri / Dumay. — 
Pourquoi ils ne se sont pas mariés (12 gr.). 
— Roman par Mme la Duchesse de Suther-
land, illustrations de Jeanniot. — Résul-
tat du concoui'3 de l'incendie. — Trois 
nouveaux ooncours(Concours des célibatai-
res-hommes, des célibataires-femmes, con-
cours des gens mariés). — L'hygiène, par le 
Dr Monon. — Bloc-Notes d'actualité (8 
gr.). — Les primes de remboursemen 
d'abonnement à « Madame et Monsieur »' 
— En tout 128 gravures 2.000 lignes de 
texte. 

En vente partout. 

LES ANNALES 
POLITIQUES ET LITTÉRAIRES 

DIRECTEUR : Adolphe BRISSON 
SOMMAIRE DU 26 NOVEMBRE 1905 

Texte : Notes de la semaine : Le sculp-
teur Crauk, Le Bonhomme Chrysale. — 
Impressions et Souvenirs : La vocation de 
vieille fil le, René Bazin. — Croquis pari-
sieis : Les ennemis de l'hiverj Henri de 
Régnier. — Echos de Paris, Sergines. — 
Le livre du jour : Les grands poè'es ro-
mantiques de la Pologne, Gabriel Sarra-
zin ; A mes amis russes. Adam Mickie-
^viek ; la Pologne d'aujourd'hui, Séverine. 
— Poésie, Jacques Sedelaperger. — Cause-
rie théâtrale : L'âme alsacienne, Edmond 
Haraucourt " les « Oberlé », Jean Thou ve-
nin ; une scène des « Oberlé », Edmond 
Haraucourt ; Pages oubliées : Les danses 
d'autrefois. Marcel Prévost ; leCake-Walk, 
Jules Claretie. — Les lettres de la Cousi-
ne : Un plébiscite, Cousine Yvonne. — Les 
académies : Rapport sur les prix littérai-
res, Gaston Boissier ; les prix de Vertu, 
Paul Deschanel. — Pages étrangères : Les 
nouveaux souverains de Norvège, XXX. 
— Mouvement scientifique : Les puits as-
pirants de Genève, Henri de Parville. — 
Les espérances, roman, Mathiide Alaoic. 

Gravures : Au pays des «Oberlé» : 
Deux photographies, une scène des « Ober-
lé », à la gaité ; portraits de René Bazin et 
Edmond Haraucourt. — En Pologne : cinq 
photographies. — A travers l'actualité : 
Portraits de la princesse Maud, du prince 
Olaf et de Hakon VII, nouveaux souverains 
de Norvège ; le sculpteur G. Crauk ; Mo-
nument, de l'amiral Coligny et statue d'Fd-
mond About par G. Crauk. 

Musique : La « Mattchiche », marche. 
Théorie de M. Eugénio ; pour piano, par 
Ch. Borel-Clerc. 

Supplément « la Femme » : Ré-
sultats de notre grand concours : La bi-
bliothèque de la jeune fille. — Conseils aux 
mères ' conseils sur la manière de lire. — 
Appréciations sur les livres classiques et 
modernes. — Pensées. — Les livres reli-
gieux. 

Abonnements : 
FRANCE, ALGÉRIE ET TUNISIE : ao fr. 

par an. 
UNION POSTALE : f S francs 50 par an. 
Envoi gratis d'un numéro spécimen sur 

demande affranchie adressée 15, rue 
Saint-Georges, Paris. 

CHANSONS DE FRANCE 
L'Album Musical, au lendemain de son 

dernier grand succès, «Eugénie BUFFET» 
dans « Le Tour du Monde en Chantant » 
dédie son numéron d'Octobre aux vieux 
classiques delà Chanson. 

Ce numéro exceptionnel, honoré d'une 
préface de Jules CLARETIE, de l'A-
cadémie française, contient un magnifique 
portrait en couleur du maître chansonnier 
Ernest CHEBROUX, président de l'œuvre 
ia Chanson Française, et réunit, en dix 
œuvres chosies pour piano et chant, les 
noms illustres de Béranger, Désaugiers, 
Pierre Dupont. Nadaud, Joseph Darcier, 
Henrion, Emile Debr^ux, etc., etc. 

En vonte chez tous les libraires, gares i 
et marchands de musique ; envoi franco i 
contre mandat de 1 franc à l'Administra- j 
tion de l'Album Musical, 23, rue du Mail, 
Paris (II*) 

LA SURDITÉ 
HÉRÉDITAIRE 

Pomas, le 28 novembre 1905. 
Le fait prodigieux qui vient de se pro-

duire dans notre commune défraie 
toutes les conversations, car il démon-
tre que la surdité, même héréditaire, 
n'est plus une infirmité incurable. 

Un jeune homme âgé de quinze ans, 
Antoine Truquet, était dur d'oreilles de-
puis l'époque de sa naissance. Les pa-
rents avaient été eux-mèraes atteints 
d'une affection auriculaire. 

Or, le jeune Truquet entend aujour-
d'hui parfaitemen bien après avoir suivi 
durant trois mois la méthode si simple 
de l'Institut de la Surdité, de Paris. 

Ayant lu souvent les guérisons sensa-
tionnelles obtenues par cet établisse-
ment médical, les parents du jeune 
homme se décidèrent, eux aussi, à ten-
ter la cure, malgré le caractère grave 
de l'affection de l'ouïe. A cet effet, ils 
écrivirent à M. le Directeur de l'Institut 
de la Surdité, 19, rue de la Pépinière, à 
Paris, qui leur envoya gratuitement le 
Journal la Médecine des Sens où est 
exposée la méthode thérapeuthique, et, 
en cela, ils se conformèrent à l'usage, 
puisque ce journal est adressé, sans 
aucun frais, à toutes les personnes qui 
en font la demande. 

Cette guérison démontre, une fois de 
plus, l'efficacité de l'Audiphone invi-
sible et, dans la région, de nombreuses 
personnes atteintes d'affections d'oreilles 
sont décidées à suivre l'exemple de leur 
jeune compatriote. 

Bulletin Financier 
Les nouvelles de Russie, incertaines et 

contradictoires provoquent dès l'ouverture 
une réaction assez sensible surtout sur les 
fonds russes. Mais en séance, on se reprend 
et la clôture se fait dans de meilleures con-
ditions. 

Notre 3 0/0 finit à 99,90. 
Les établissements de crédit sont égale-

ment impressionnés par ces nouvelles de 
l'Extérieur. La Banque de.Paris se traite 
à 1539 ; le Comptoir National d'Escompte 
à 659 ; le Foncier vaut 723 ; le Crédit 
Lyonnais 1118 ; la Société Générale finit à 
642 ; le Crédit Mobilier est à 136. 

La Banque de l'Union Parisienne se né-
gocie à 928. Cet établissement offre à sa 
clientelle 50.000 obligations50/0de500 fr. 
d'un emprunt de la ville de Bahia. L'in-
térêt de ces obligations émises à 455 fr. se 
paie par coupons semestriels à l'échéance 
des 1er février et 1er Août à raisonde 12 fr. 
50 sous déduction des impôts en France, à 
l'exception de celui du timbre qui est payé 
par la ville de Bahia qui se charge égale-
ment de tous les impôts qui pourraient 
frapper ces titres au Brésil. 

Faiblesse également des Rentes étran-

gères que nous laissons : l'Extérieure à 
93,32 ; l'Italien à 105,50 ; le Portugais A 
69.60. Quant aux Russes ils se tiennent : 
le 3 0/0 1891 à 73,75 ; le 1896 à 72,55 ; le 
consolidé à 86,25 ; le Turc est à 91 ; la 
Banque Ottomane, à 604. 

Sur le marché eu Banque, la Capillitas 
est toujours demandée à 63,75. 

L'action de la Société privilégiée pour 
favoriser la production et le commerce dm 
raisin de Corinthea des transactionssuivies 
à 283 fr. 

MaldeTête 
MIGRAINE - NÉVRALGIE 

Immédiatement soulagé et guéri 
par badlgaonnagc i' 

anl n» colore ni «Itère la peau. ÉDRINE] 
Rien à avaler 

| fr. 50 le flacon. —Dépôt pour Cahors 
Pharmacie O R LIAC, place des Bouche-
ries ; pour Gourdon ph'e MEULET-

Les Circonstances de la Vie 
sont quelquefois bien étranges : c'est ainsi 
qu'un jour, il y a de cela nombre d'années 
déjà, un enfant vint trouver à son bureau un 
industriel d'une lointaine ville norvégienne, 
lui demandant s'il lui plairait de voir la plu* 
grosse morue qui ait jamais été péchée dans 
les eaux du pays, morue qui pesait 78 kilos. 
Cette superbe pièce fut hissée sur le dos du 
pêcheur qui l'avait capturée, puis fut photo-
graphiée ainsi ; c'est de cette photo qu'où 
eut l'idée géniale de faire la marque de fabri-
que de l'Emulsion Scott, souverain remède. 
L'Emulsion Scottest, en effet,infinimentsu-
périeure aux autres, parce qu'elle est toujours 
composée de l'huile médicinale de foie de 
morue laplus pure etpréparée, dans des appa-
reil s spéciaux, selon le véritable, l'unique pro-
cédé Scott qui, seul, peutdonner une émulsion 
de premier ordre absolument digestible et, 
conséquemment, nourrissante, curative. Ao 
contraire, les autres émulsions, celles ven-
dues en litres à prix réduits, sont faites (la 
chose est facile à comprendre) d'ingrédients 
qui, pour fournir un produit bon marché, sont 
eux-mêmes achetés à bon marché et, natu-
rellement, de la plus mauvaise qualité ; il 
s'ensuit que ces préparations inférieures 
sont entièrement inefficaces et, souvent 
même, au lieu de guérir, se montrent fort 
nuisibles à la santé. La lettre que voici, à 
nous adressée par M. le Docteur Foucaud, le 
prouve bien : 

Nantes (Loire-Inférieure) 6 mari 1905. 
Messieurs, 

C'est en toute connaissance de cause que Je put» 
parler de l'Emulsion Scott, l'ayant expérimentée 
personnellement. Souffrant depuis quelque 
temps d'une toux persistante, suite d'inuuenza, 
je n'ai obtenu de soulagement dans mon état que 
par l'Emulsion Scott qui me rend également 
force et appétit, alors que toutes les prépara-
tions similaires étaient restées sans résultats. 

Votre excellent médicament est, aussi, parti-
culièrement efficace dans la médecine des en* 
fants, qui le supportent admirablement. 

DR RENÉ FOUCAUD, 
15, Quai Richebourg. 

Profitez donc de l'expérience personnelle 
de M. le Docteur Foucaud et du conseil que 
vous donne implicitement sa lettre : Prenez 
l'Emulsion Scott, et pas d'autres 1 C'est 
ainsi seulement que vous obtiendrez de bons 
et durables résultats ; car, pour rendre à 
l'organisme épuisé force et santé, l'Emulsion 
Scott est et sera toujours le remède-aliment 
par excellence, le remède le plus prompt, 
le plus radical. Exigez donc l'Emulsion 
Scott, qui jamais ne se vend en litres, 
mais toujours en flacon s portant bien appa-
remment sur leur enveloppe notre marque de 
fabrique : le Pêcheur qui tient Sur son 
épaule une grosse morue. 

Prix unique en toutes Pharmacies : 4fr. 50 
le flacon entier, 2 fr. 50 le demi. 

Pour recevoir franco un échantillon, écrire 
en mentionnant ce journal et adressant 
O fr. 50 de timbres à 

L'ÉMULSION SCOTT (Delouche et C*) 
356, rue Saint-Honoré, Paris. 

Chemin de fer d'Orlèaai 

Excursions aux Gorges du Tarn 

Relations rapides 
Paris-Rodez-Sêvérac-le-Chàteau. 

Pour faciliter l'accès de la région si 
intéressante des Gorges du Tarn, par 
Sévérac-le-Château, la Cie d'Orléans 
vient de mettre en marche un nouveau 
train rapide qui, partant de Paris-Quai-
d'Orsay, à 7 heures du soir et de Paris-
Austerlitz à 7 heures 9 arrive à Rodez à 
6 heures 40 du matin et à Sévérac-le-
Château à 8 heures 13 matin. 

Wagon restaurant au départ de Paris. 
Au retour, le train Midi part de Sé-

vérac-le-Château à 8 heures 11 du soir 
et de Rodez à .10 heures 20 pour arriver 
à Paris-Austerlitz à 10 heures 24 du ma-
tin et à Paris-Quai-d'Orsay à 10 h. 33. 

De Sévérac-le-Chàteau, on peut, soit 
se rendre directement aux Gorges du 
Tarn par un service régulier de voitures, 
soit s'y diriger vià Mende, par les trains 
correspondants de la Compagnie du Midi 

Avis 

La Compagnie d'Orléans vient de 
faire éditer deux séries de six cartes1 

postales artistiques, représentant les 
admirables Châteaux des bords de la 
Loire desservis par son réseau. 

Ces deux séries de cartes postales 
sont revêtues d'une couverture moyen-
âge, qui comporte, avec des rensei-
gnements sur les billets d'excursions 
en Touraine et aux Châteaux des bords 
de la Loire, des notices sur chacun 
des châteaux visés. 

Elles sont mises en vente dans ses 
principales gares et stations, et bu-
reaux de quartier, au prix de O fr. 30 
la série de 6 cartes (franco, 0 fr. 35). 



TRIBUNAL DE COMMERCE DE CAHORS 
Les créanciers des sieurs DREUI-

LHE et BERNADOU, négociants 
associés, domiciliés à Castelnau-Mont-
ratier, sont invités à se rendre le 
Samedi deux^ décembre 1905, à deux 
heures du soir, au Palais de Justice 
de Cahors, salle d'audience du Tribu-
nal, pour faire vérifier leurs créances 
et en affirmer la sincérité. 

Cette réunion de vérification sera la 
dernière. 

Ils sont invité» également à pro-
duire sans retard leurs pièces et bor-
dereau, et ce, entre les mains du gref-
fier ou du syndic. 

Le Greffier. 
A. POULVEREL. 

Chronique agricole 
Lee syndicats agricoles en Francs 
D'après l'Office du travail du minis-

tère du commerce, au 1erjanvier 1905, 
les syndicats agricoles qui avaient 
fait leur déclaration prévue par la loi 
du 21 mars 1884 étaient au nombre 
de 3.116 avec 649.953 adhérents, alors 
qu'au 1" janvier 1904 il n'y en avait 
que 2.592 avec 620.048 adhérents. Il 
y a donc eu, en 1905, une augmenta-
tion de 524 syndicats et de 29.905 adhé-
rents. 

Les départements oû l'on comptait 
plus de 100 sydicats agricoles sont 
les suivants : Indre-et-Loire 125 ; 
Haute-Savoie 115 ; Isère 112 ; Doubs 
109. 

Il y avait plus de 10.000 adhérents 
aux syndicats agricoles dans les dé-
partements suivants : 

Sanhe, 26 392 ; Seine 25.654 ; Rhône 
18.356 ; Marne 17 909 ; Isère 14 790 ; 
Indre-et-Loire 14.404 ; Saône-et-Loire 
13.434 ; Vienne 13.340 ; Ile-et-Vilaine 
13 047 ; Ain 12.926 ; Charente-Inférieu-
re 12.974 ; Charente 12 699 ; Loiret 
12.422 ; Maine-et-Loire 10.698 ; Deux-
Sèvres 10.635 ; Vosges 10.086 ; Yonne 
10.023. 

Le nombre de femmes adhérant aux 
syndicats agricoles était de 10.091. 

L'Hérault possédait 64 syndicats 
d'ouvriers agricoles, travailleurs de 
terre et similaires. L'Aude en avait 
69. Il existait aussi 49 syndicats d'ou-
vriers bûcherons et agricoles dans lâ-
cher. 

47 Unions de syndicats agricoles 
avaient fait au l°r janvier 1905, le dô-
pôt prévu par la loi du 21 mars 1884 
contre 43 au 1" janvier 1904. 

L'Union Centrale des Syndicats des 
Agriculteurs de France, qui s'étend 
sur toute la France groupe 1.100 syn-
dicats agricoles réunissaut 350.000 
membres. 

Parmi les unions régionales, la plus 
importante et la plus active est, sans 
contredit, l'Union du Sud-Est à Lyon, 
qui groupe 325 syndicats agricoles et 
plus de 90.OOOmembres. Vient ensuite 
l'Union des Syndicats agricoles des 

Alpes et de Provence avec 170 Syndi-
cats affiliés. Les syndicats d'ouvi-iei s 
agricoles ont aussi constitué des 
unions dont la plus ancienne, la Fé-
dération nationale des syndicats de 
bûcherons, à Guerehe-sur-l'Aulbois 
(Cher) groupe 8? syndicat?! et plus de 
12.000 membres, ûfiions qui doivent 
aussi se fédérer pour formel'un \>»«te 
groupement sous le nom : A'p'fiion 
fédérale terrienne. 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

Df PL mmu. 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DB 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D INSTITUTEURS 

Consultations; tous les jours ds 9 h, à 5 k. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAKE TIVOLI 

M. Wilcken u'a pas d'OPERATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

MTl-MftMK 

Le propriétaire gérant : A. COUESLANT» 

U R Y 
Chirurgien-Dentiste de la Facalté 4e MédeelM 

de Paris 
Latrèat de l'Ecole Oeatalrc de France 

Successeur iif SS I K E B 
75, Boulevard Gambetta 

Maison Bouyssou, (de 9 a 5 heures) 

°EN T|S, 

Travail parfait 
et entièreasiet*« garanti 

9 — RUE DU LYCÉE — 9 
| SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dan» la même journée 
j 

Teas les travaux sont garantis sur facture i 
feeu». ans de sréd».' sans payer 

pins rher qu'ailleurs 

! GRAND K. BAISSÉ DE PRIX 

5 eligleuse donne secret pr guérir 
1 enfants urinant au lit. Ecr. Mm» 

Burot, Chamenay (Loire-Inf.). 

/sB^3re?^?j7s^«iCT6«aiB^ .... K » L mtmm 

n C D DÇC C K|TS dem. p. Maison nr_rnt.OL|l| sér.l«ord.p.plac. 
Huiles, Savons, Cafés. Gonvien. 
beauc. à Retrait., Rent. Tr. fort, 
remis.ou appoint, fix. Prix coacurc« 
accept. ; dépôt s. d. après essai ; 
livrais, soign. Prime à Reprisent*; 
Chronomètre enor.Ec.àThêophile 
Bertfaon à Saion (B.-du-R.). 

TJATE 

Combat merveilleusement les Kliumatësnies, Bronchi-
tes, BSaux de s»rge, Maux de reins, Point* de ooié. 
Torticolis, et toutes les affections causées par le froid. La boîte t fr. 60 dans t«" pharm. 
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LE MILLIONNAIRE 
ET 

LE BALAYEUR DE RUES 
par W. HERCHENBACH 

V 
Dans le Tower 

— Ce serait nous trahir ; vous com-
prenez bien que la police sait que j'ai 
une trappe qui descend dans les égoûts; 
elle viendra faire une perquisition chez-
moi. 

— Que conseillez-vous alors ? 
— Je vais acheter aujourd'hui une 

barque, nous l'arrimerons à l'entrée des 
égoûts et nous y roulerons les tonneaux. 
Il nous sera facile de les transporter en-
suite sur un vaisseau partant pour le 
continent. Nous nous embarquerons 
aussitôt, et dans vingt-quatre heures 
nous serons à Paris. 

— Ce plan me sourit ; il vaut mieux 
que de cacher l'or à Londres. 

— Oui, oui, mes précautions seront 
lie production interdite aux journaux n'ayant 

pua de traité avec l'Agence Hanoi. 

bien prises. Et les vôtres ? 
; — Les miennes ? Mais je n'en ai pas 
j d'autres à prendre. 
| — Ah I et la maison ? C'est à vous 
j d'en éloigner toutes les personnes di-
| manche prochain. 

— Oh ! répondit Sampson c'est facile ; 
' je les enverrai tousenlrlande s'il le faut, 
j II regarda sa montre. 

— Allons, il faut partir. Il ne me reste 
; que le temps d'arriver à la Banque. 
i Les deux coquins se levèrent. Bill 
j quitta vite son coin et s'enfonça dans le 
| tunnel ; bientôt il les vit sortir et passer 
î à côté de lui sans le remarquer. 

VI 
Dans l'antre de Joanny 

Cette fois, il nous faut suivre Joanny 
; Smith. Bill l'avait vu sortir du tunnel, 
| mais avait aussitôt perdu sa trace ; ce 
1 qui du reste lui importait peu. 
j Le fripier était entré chez un de ses 

confrères où il se dépouillait de son tra-
| vestissement. Une demi-heure après il 
j revint en toussant dans la rue des Fri-
] piers, il ouvrit sa porte qui se referma 
j aussitôt sur lui. Quand Joanny se vit 
j seul, il se redressa et jeta un regard or-
| gueilleux sur les vieux effets qui se 
\ trouvaient dans son magasin et qu'il 
i avait appelé jusqu'ici de la belle et bon-
j ne marchandise. 
| — Sot que je suis dit-il, d'avoir passé 
: la meilleure partie de. ma vie au milieu 

de ces saletés, ne gagnant que penny par 
penn>. Mais c'est fini à présent. Un de-
mi-million ! un demi-million à Joanny 
Smith ! 

Il ouvrit la trappe et allait descendre. 
— Non, non, se dit-il, restons. Di- ! 

manche, j'irai pour la première fois. j 
Il monta dans sa chambre qui ne re-

cevait que peu de lumière par une lu-
carne ; un lit sale avec de» draps dé-
chirés se trouvait dans un coin ; une 
table moisie a côté de laquelle était une 
chaise invalide complétaient l'ameuble-
ment de cette pièce laquelle dénotait 
un dénûment extrême. i 

Mais Joanny tira son lit et il décou- . 
vrit ainsi une armoire dans la muraille, 
armoire dont les portes étaient barrica-

j dées encore par deux barres de fer. 
Le fripier la contempla avec un sou-

rire de satisfaction. 
— C'est là qu'est amassée la sueur de ' 

trente ans. C'est de l'argent b'en gagné. 
Et qui m'a apporté tous ces pence, two-
pence, sixpence, shellings et même (sa 
voix baissa comme s'il craignait que les 
rats et les souris pussent répéter son se-
cret) et même les guinées ! qui me les a 
apportés ? Des mendiants, des chiffon-
niers, décrotteurs, des filous, et ainsi de 
suite. 

La réponse qu'il se donnait àlui-même 
parut lui plaire beaucoup. Il se mit à 
sourire et à se frotter les mains ; ensui- ; 
te il prit un trousseau de clefs et ouvrit 

l'armoire ; à l'intérieur se trouvaient 
plusieurs sacs de cuir. Joanny les tou- j 
cha tous avec une satisfaction visible, ' 
ensuite il prit le plus petit ; celui-ci ; 
était rempli de guinées. 

Il ouvrit le sac, y glissa sa main et l'y 
laissant un instant, il la retira remplie 
de pièces d'or, il vida ainsi tout le con-
tenu sur la table, touchant ensuite 
chaque guinée, la tournant et retour-
nant. 

Le vieil avare prenaitsouvent ce plai-
sir quand il se savait parfaitement seul. 
Il y trouvait un bonheur que nous ne 
pouvons décrire. 

— Il y a une belle somme dans cette 
bourse, mais qu'est-ce que cela contre 
un demi-millon ?... Pourquoi demi ? 
Pourquoi partager ? Je ne vois pas pour 
quelle raison ce coquin de Sampson en 
prend la moitié. Il y aurait bien un 
moyen de me défaire de lui... Mais tai-
sons-nous... Je chercherai... Pourquoi 
ne puis-je chasser cette idée?... Voilà 
que je l'ai rêvé trois fois, et tout le mon-
de sait que quand on rêve trois fois la 
même chose, elle arrive. Oui, je ne suis 
pas superstitieux, ni penseur. J'irai à 
Westminster-Abbaye, et là, je prendrai 
une pierre au tombeau Saint-Edward. 
Je réussirai alors... Et moi qui disais 
que c'était une absurdité, quand les 
femmes me racontaient que celui qui 
peu prendre une pierre de cette tombe, 
au moment où sonne minuit, voit l'ac-

complissement de ce temps-là. Et voilà 
que trois nuns de suite je le rêve ; 
j'irai.. 

Il s'était levé et avait serré ses pièces 
d'or tout en discourant ainsi. Il se mit 
ensuite près de la fenêtre pour voir le 
temps ; mais il rentra vivement en aper-
cevant Bill devant la sienne; il lui sem-
blait que le garçon observait sa maison. 

— Sampson à raison, murmura-t-il ;il 
se doute de quelque chose. 

Il ouvrit sa fenêtre et, prenant sa voix 
cassée, il appela : 

— Bill, veux tu venir et gagner une 
bonne journée ? 

Biil, quitta aussitôt son poste et, la 
minute d'après, il entrait chez le ; fripier 
qui le recevait fort bien. 

— Comment ça va-t-il, mon garçon? 
demanda-t-il. 

Bill secoua la tête d'un air de mau-
vaise humeur. 

— Comment voulez-vous que cela 
aille ? Mal et tous les jours plus mal ! 
Je m'étais imaginé que ma nouvelle po-
sition me donnerait de bons bénéfices. 
Au lieu de cela, rien ! 

— Qu'est-ce à dire, Bill ? Je ne te re-
connais plus. Qu'as-tu fait de ta bonne 
humeur et surtout de ta confiance en 
Dieu ? 

— Ne m'en parlez pas ; j'ai été un sot, 
un idiot Je pensais faire mon chemin 
en restant honnête, comme ma mère me 
l'avait conseillé. Mais ma mère est une 

vieille femme et l'honnêteté ne sert plus 
de notre temps qu'à faire faire banque-
route. Ainsi j'en ai assez ! Il y a des 
milliers de personnes à Londres qui 
n'ont pas le sou, qui ne travaillent ja-
mais et qui vivent comme de grands sei-
gneurs. Comment font-elles, mister 
Smith V 

— Hum ! il ne fait pas bon en parler, 
répondit le fripier ; elles mentent, elles 
trompent, elles volent. Tu n'as pas en-
vie d'en faire autant, j'espère ? 

— Pourquoi pas ? je vous dis que j'en 
ai assez du reste. Vous m'avez dit sou-
vent que j'étais assez rusé pour voler 
les draps de lit de celui qui serait dessus; 
eh bien ! je veux voir si je le peux et 
cela bientôt. 

Smith ne savait que penser de cette 
envie de Bill; cela lui était du reste 
indifférent, il ne voulait qu'une chose, 
s'en défaire. 

11 prit un air indigné et dit : 
— « Bill, Bill ! est-ce moi que tu as 

appelé souvent un vieil avare, un grippe 
sou, qui doit te donner de bons conseils ? 

Ne commence pas à entrer dans cette 
voie funeste, elle te conduirait peut-être 
au gibet. Non, non, travaille comme un 
honnête garçon. Je t'ai justement appe-
lé pour te faire gagner quelques sous. 

{A suivre.) 

Etude de Me Franck CHAT0NET, Avoué à Cahors, 5, rue Fénelon 
(Successeur de NT DUPUY et LACOSSE) 

VENTE SUR EXPROPRIATION FORGÉE 
EN DEUX LOTS 

A.-VEG FACULTÉ IDE R,ÉXJISri01Sr 

De la propriété dite « Domaine de Mercadal » communes de 
Valroufié et de Maxou. 

L'adjudication aura lieu à l'audience des criées du Tribunal Civil 
de Cahors le Mardi vingt-six décembre mil neuf cent cinq, d 
une heure de relevée. 

En vertu des grosses dûment 
en forme exécutoire : 

1° D'un acte reçu par maître 
DURRANC notaire à Cahors le onze 
mai mil neuf cent trois, enregistré, 
contenant contrat conditionnel de 
prêt par le Crédit Foncier de Fran-
ce, au profit de Monsieur et Mada-
me DELMAS ci-après nommés, d'u-
ne somme de cinq mille cinq cents 
francs ; 

2° D'un autre acte reçu par le 
même notaire 1s huit juillet mil 
neuf cent trois, constatant la réa-
lisation dudit prêt de cinq mille 
cinq cents francs ; 

Et en conséquence d'un com-
mandement valant saisie signifié à 
Monsieur et Madame DELMAS par 
exploit du ministère de SERRES, 
huissier à Cahors, en date du seize 
août mil neuf cent cinq, enregis-
tré, visé et transcritau bureau des 
hypothèques de Cahors le neufno-
vembre mil neuf cent cinq, volume 
cent soixante-dix-neuf numéro 
deux. 

Et aux requêtes, poursuites et 
diligences du Crédit Foncier de 
France, société anonyme dont le 

siège social est à Paris, dix-neuf, 
rue des Capucines, agissant pour-
suites et diligences de son gouver-
neur, demeurant au siège social. 

Ayant pour avoué près le Tribu-
nal civil de première instance de 
Cahors maître Franck OHATO-
NET. demeurant dite ville, rue 
Fénelon numéro cinq ; lequel est 
constitué et occupera pour la dite 
société sur la présente poursuite 
de saisie immobilière et ses suites. 

En présence ou eux dûment ap-
pelés de : 

1° Monsieur Pierre Eugène Au-
guste DELMAS, propriétaire, re-
présentant de commerce, demeu-
rant à Cahors ; pris tant en son nom 
personnel que pour la validité de 
la procédure suivie à rencontre de 
la dame son épouse née DUROUX; 

2° Madame Marthe, Marie Léon-
tine DUROUX, sans profession, 
épouse du dit Pierre Eugène Au-
guste DELMAS. demeurant avec 
lui à Cahors ; 

Monsieur et Madame DELMAS, 
sus nommés, débiteurs solidaires, 
parties saisies. 

Il sera procédé le mardi vingt-

six décembre mil neuf cent cinq, 
à une heure de relevée, à l'audience 
des criéés du tribunal civil de Ca-
hors, au Palais de justice de ladi-
te ville : 

A la vente au plus offrant et der-
nier enchérisseur, à l'extinction 
des feux, des immeubles dont la dé-
signation suit, telle qu'elle a été 
établie au contrat conditionnel de 
prêt sus énoncé, au commande-
ment saisie et reproduite au cahier 
des charges dressé par M6 CHATO-
NET, pour parvenir à la vente et 
déposé le seize novembre mil neuf 
cent cinq au greffe du tribunal ci-
vil de Cahors où toute personne 
peut en prendre communication 
sans frais. 

DÉSIGNATION 
des immeubles 

MIS EN VENTE 

Une propriété rurale dite do-
maine de Mercadal située commu-

ne de Valroufié, canton de Cahors, 
et par extension commune de 
Maxou, canton de Catus, le tout 
arrondissement de Cahors, d'un 
seul tenant et consistant en bâti-
ments d'habitation et d'exploita-
tion, cours, jardins, terres labou-
rables, prés, vignes, bois, pâtures 
et friches. Le tout d'une conte-
nance totale de cinquante - cinq 
hectares, t. ente ares, huit centia-
res est cadastré savoir : 

Commune de Valroufié, section 
A, numéros 362. 363. 364. 364 bis. 
365 à 392 inclus. 393 bis. 395 à 
398 inclus 400. 401. 403. 417. 418. 
419 bis. 1810. 1818. 1819. 1822. 
1823. 1827. 1834 à 1850 inclus. 
1817P. 1824.1825. 406.406bis. 408. 
422. 423. 1364 P. 1824 P. 2030. 
1851. 1852 1365 P. — Section B, 
numéros 396 et 649. — Section A, 
numéros 1070. 1792. 416. 1184 
U85. 1723 1789. 358. 359. 361. 
1814 1814 bis, 1815. 1816. 1817 P. 
1824 P. 1825 P. 1826. 1867. 1869 P. 
407 et 409, pour une contenance 
de quarante-sept hectares, vingt-
trois ares, quarante-huit centiares. 

Commune de Maxou, section E, 
numéros 1. 2. 3. 11 à 14 inclus, 
26. 27. 75. 76. 76 bis. 77. 167. 168. 
169 8. — Section G-. numéros372, 
pour huit hectares, six ares, soi-
xante centiares. 

Ainsi que le tout se poursuit et 
comporte sans aucune exception 
ni réserve des différents immeu-
bles composant la propriété ci-
dessus lors même qu'ils auraient 
été omis dans la désignation qui 
précède avec les immeubles par 
déstination, qui en dépendent et 
les augmentations qui pourraient 
y être fai'es. 

Il existait, à la date du seize 
août mil neuf cent cinq, sur la 
propriété, les immeubles par des-
tination, suivant que l'huissier 
mentionne sur le commandement-
saisie : deux charrues, une araire 
en fer, deux charettes à bœufs, 
une truie portière, dix agneaux, 
une herse, divers outils aratoires 
et cinq échelles. 

ET 

MISES À PRIX 
Les biens immeubles ci-dessus 

désignas seront vendus en deux 
lots sur les mises à prix suivan-
tes : 

Premier lot 
Le premier lot comprendra les 

immeubles suivants : Une pro-
priété rurale dite domaine de 
Mercadal, cadastrée, commune de 
Valroufié, section A, numéros 362, 
363, 364, 364 bis, 365 à 392 inclus, 
393 bis. 395 à 398,400, 401,403, 417, 
418, 419 bis, 1810, 1818, 1819, 
1822, 1823, 1827, 1834 à 1850, 1817 
P, 1824, 1825, 406, 406 bis, 408, 
422, 423, 1364 P, commune de 
Maxou, section E, numéros 1, 2, 
3, U à 14, 26, 27, 75, 76, 76 bis, 
77, avec les immeubles par desti-
nation, et sera mis en vente sur 
la mise à prix de mille , n « n f. 
francs, ci I U U U 

Deuxième lot 

Le deuxième lot comprendra les 
immeubles cadastrés ainsi qu'il 
suit : commune de Valroufié, sec-
tion A, numéros 1824 P, 2030, 
1851, 1852, 1365 P, section B, 
numéros 396, 649, section A, nu-
méros 1070, 1792, 416, 1184, 1185, 
1723, 1789, 358, 359, 361, 1814, 
1814 bis. 1815, 1816, 1817 P, 1824 
P, 1825 P, 1826, 1867, 1869 P, 407, 
409, commune de Maxou, section 
E, numéros 8, 167, 169, 168, sec-
tion G, numéro 372, et sera mis 
en vente sur la mise à prix * «f. 
de dix francs, ci | U 

REUNION DES LOTS 

Après l'adjudication partielle de 
chaque lot, tous les immeubles 
seront remis en vente en un seul 
lot sur une mise à prix formée par 
le total des prix atteints par cha-
que lot. S'il ne survient pas de 
nouvelles enchères, les adjudica-
tions partielles seront mainte-
nues. 

Clause spéciale 
DE 

PAIEMENT DU PRIX 

Aux termes de l'article 38 du 
décret loi du 28 février 1852, sur 
les sociétés de Crédit foncier et 
de l'article 7 de la loi du 10 juin 
1853, tout acquéreur, soit sur 
aliénation volontaire, soit sur 
saisie immobilière de biens hypo-
théqués au profit du Crédit Fon-
cier est tenu : 

« 1° D'acquiter dans la huitaine 
» de la vente, à titre de provision, 
» dans la caisse de la société, le 
» montant des annuités-dues. 

» 2° Et, après les délais de 
> surenchère, de verser le surplus 
» du prix à la dite caisse, jusqu'à 
> concurrence de ce qui lui e3t 
> dû, nonobstant toutes opposi-
> tions, contestations et inscrip-
> tions des créanciers de l'em-
» prunteur, sauf néanmoins leur 
» action en répétition, si la so-
» ciété avait été indûment payée 
» à leur préjudice ». 

En conséquence, les adjudica-
taires seront tenus de payer au 
Crédit Foncier : 1° dans la huitai-
ne de l'adjudication à intervenir, 
tous les semestres d'annuités qui 
pourront alors être dûs par Mon-
sieur et Madame DELMAS et 
tous intérêts de retard de ces 
semestres ; 2° et après les délais 
de surenchère, le surplus de ce 
qui restera dû à la société sur sa 
créance en capital et accessoires, 
le tout en déduction et jusqu'à 
due concurrence du prix d'adjudi-
cation, sauf à demander la conti-
nuation totale ou partielle du dit 
prêt à la société du Crédit Foncier 
qui se réserve formellement le 
droit d'accueillir ou de rejeter 
cette demande selon qu'elle avi-
sera. 

PAIEMENT DES FRAIS 

Les frais de poursuite de vente 
exposés au jour de l'adjudication 
devront être payés par les adjudi-
cataires en diminution de leur 
prix dans les dix jours de la vente. 
Les frais postérieurs devront être 
payés dans le même délai en sus 
du prix ainsi que la remise pro-
portionnelle due à l'avoué pour-
suivant. 

*©T.v — Il est en outre dé-
claré à toutes personnes du cbef 
desquelles il pourrait être pris 
inscription sur les immeubles s u s -
indiqués, pour caus<t d'hypothè-
ques légales, qu'ellei devront le 
faire inscrire avant la transcrip-
tion du jugement d'adjudication 
à intervenir. 

Fait et rédigé le présent placard 
par moi, avoué de la partie pour-
suivante soussigné. 

Cahors, seize novembre mil 
neuf cent cinq. 

L'avoué poursuivant, 

Franck CHAT0NET. 

Enregistré à Cahors, le no-
vembre milneuf centeinq, folio , 
case . Reçu un franc quatre-
vingt-huit centimes, décimes com-
pris. 

Le Receveur. 
Signé : LACHAISE. 

Pour plus amples renseigne-
ments s'adresser à H* CH t-
TONET, avoué poursuivant, 
en son étude sus indiquée, 
lequel, comme tous autres 
avoués occupant près le dit 
tribunal, pourra porter les 
enchères. 

nnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnaniinn 

Certifié véritable par le gérant soussigné, 
Cahors, le 1905. 

Vu pour la légalisation de k signature ci-contre, 
Le Maire, 


